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JUSTICE CIVILE 

IDENTITÉ DE NOMS ET DE PRÉNOMS — LETTRES MISSIVES. — 

REMISE. 

Lorsqv.e deux personnes exerçant la mémo profession sont 
établies dans la même ville et portent les mémos nums et pré-
noms, à laquelle des deux le directeur de la poste aux letms 
devra-t-il remettre les lettres adressées sous le nom commun 
de ces deux personnes, et sans autre désignation ? 

La Cour royale de Nancy avait jugé que, dans ce cas, et à 
raison du doute, il y aurait lieu d'appliquer le règlement in-
térieur de l'administration des postes, à la date de 1832 (arti-
cle 521), portant qu'en parti! cas lo directeur de la poste re-
lient les le 1res et fait prévenir les deux homonymes pour s'en-
tendre sur la remise sans ouvrir les lettres, ou l'Opérer à qui 
de droit après leur ouverture. 

Le pourvoi contre cet arrêt opposait la faussé application du 
règlement dont il s'agit. Il soutenait qu'il n'était t'ait que pour 
le cas où l'individualité du destinataire était douteuse, et 
qu'en fait aucun doute ne pouvait exister à cet égard, attendu 
qu'au moment où la Cour royale avait statué, et même au-
paravant, l'un des deux homonymes avait ajouté à son nom la 
qualification déjeune; que, dès lors, toutes les lettres qui ne 
portaient pas cette qua'ilication devaient être remises à celui 
des deux homonymes à qui elle n'appartenait pas (la qualifi-
cation), et qui d'ailleurs, était le p'us anciennement établi 
dans la localité. Au ifproche de f usse application du règle-
ment, le pourvoi ajoutait celui de déui de justice et de viola-
tion de droit, de propriété. 

Mais la Cour a rejeté ces moyens par le motif d'une part 
que la fausse application ou môme la fausse interprétation 

de M. Delangle ; plaidans, M" Martin (de Strasbourg) (affaire 
Dubois) ; cassation d'un jugement du Tribunal de Dellac, du 
23 mai 1844. 

d'un règlement d'administration intérieure 
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COUT» DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 24 novembre. 

CHOSE JUGÉE. — JUGE. — NON-ABSTENTION. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Un jugement susceptible d'appel et non encore signifié, est 
toujours réformable, par la voie de l'appel, tant que le dél.i 

M l'interjeter n'est pas expiré et qu'on ne s'est pas r.'.ndu n m 
reeval le à l'attaquer, soit par un acquiescement, soit de toute 
autre manière, conséquemment, on ne peut lui attribuer l'au-
torité de la chose jugée, alors même que, sur le pourvoi en 
issatiori formé contre un arrêt qui aurait confirmé une décision 
IQtraire au jugement dont il s'agit, cet arrêt aurait été c issé 

pur avoir violé l'autorité de la chose jugée par le premier ju-
ment. Cette cassation ne peut avoir aucune influence sur la 
■Wabilité de l'appel interjeté plus tard, et eu temps utile, 
k jugement auquel, en l'état, l'arrêt de cassation avait sup-
pisé l'autorité de la chose jugée. 

II. Le défaut d'abstention d'un juge, contre lequel aucune 
passation n'a été exercée par les parties, no peut donner ou-
verture à cassation. La jurisprudence est constante sur ce 
jouit. 

IH. La fin de non-receaoir, qui n'est proposée que contre un 
»l'j>el ct sans articulation d'aucun moyen précis, a pu être re-
PMJSée par le juge de la môme manière, et sans violer l'arti-

} -Je la loi du 20 avril 1810. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur les 
«utilisions conformes de M. S'avocat-général Delapalme; plai-
sant, II

e
 Nouguier (Rejet du pourvoi Cesbron contre un arrêt 

«la Cour royale d'Angers, du 21 avril 1842.) 

APPEL. — SIGNIFICATION. — DOMICILE ÉLU. 

Exploit d'appel doit être signifié à la personne ou au do-
cile réel de l'intimé. Il est nul s'il est signifié au domicile 
* par 1 intimé, en l'étude de son avoué de 1" instance, alors 
• ew.jue la partie aurait fait l'élection pour toutes significa-
«8. Dans cas expressions : toutes significations, quelques gé-

■Mes qu'elles soient, on ne peut comprendre la notification 
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 chambre des requêtes a pronon-

second pourvoi du sieur Ctsbron 

aucune publicité légale, ne pouvait constituer un moyen de 
cassation, et que d'autre part, loin d'avoir porté atteinte à la 

propriété d'un nom commercial, en appliquant le règlement 
administratif qu'elle avait pris pour guide de sa décision, la 
Cour royale avait, au contraire, lespecté et réservé les droi

;
s 

des deux parties, puisque toutes les fois qu'il y aureit doute, 
la remise ne serait l'aile qu'eu présence et de l'assentiment des 
intéressés; qu'ainsi k Cour royale avait lait bonne justice et 
ne Pavait pas déniée. Cet arrêt a été rendu au rapport do M. 
le conseiller Mesladier et sur les conclusions Conformes de 
M. l'avocat-général Delapalme; plaidant, M

c
 Morin. (Stevenel 

contre Stevenel.) 

COUP» DE CASSATION (chambre 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 23 novembre. 

civile 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. —JURES. — INCAPACITÉ. — 

FORMATION' DE LA LISTE. 

L'art. 29 de la loi du 5 mai 1841, qui détermine le modo de 
la formation, par le conseil général, de la liste des citoyens 
appelés à faire partie du jury d'expropriation, n'étant pas 
compris au nombre de ceux dont U violation, aux termes de 
Part. 42 de la même loi, donne ouverture au recours en cas-
sation, il en résulte qu'il suffit que le Tribunal de première 
instance ait, conformément à l'art. 30, suivi les indications de 
celte liste pour que la procédure ne puisse èlre critiquée, mê-
me pour cause d'incapacité, dans la personne des jurés ainsi 
désignés. 

De même, dès que les significations ont eu lieu en confor-
mité des indications fournies par la liste dressée par le conseil 
général, i! ne saurait résulter une nullité de ce que ces indica-
tions seraient inexactes quant à l'ênoueiatiou du domicile des 
jurés. 

L 'i première de ces décisions, rendue contrairement aux 
conclusions de M. l'avoeat-général Delangle , nous semble 
susceptible do difficulté; et nous y reviendrons. 

llejet, au rapport de M. Ucnouard, du pourvoi dirigé contre 
une décision du jury de Moissac du 16 avril 1810. (Orliac con-
tre le p'éfet de Tarn-et-Garonne.) — Plaidans, M

ra
 Carotte et 

Yerdière. 

COUR ROYALE DE PARIS (t
rt
 chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 24 novembre. 

LIQUIDATION DE SUCCESSION. — PORTRAITS DE FAMILLE. 

Un procès d'une espèce assez rare amène devant la Cour 

les héritiers de M"" Djviltiers ; savoir, d'une part, M. Eu-

gène DevilHers, et, d'autre part, de M
me

 Deviliiors, épou-

se de M Landois, professeur au collège Bourbon, et de 

M. Raymond-Charles Devilliers, inspecteur des postes, 

ces derniers faisant cause commune. Il s'agit de savoir à 

qui, d'après l'usage, d'après des conventions réciproque-

ment alléguée?, d'après le droit, au besoin, appartien-

nent neuf tableiux trouvés et inventories au décès de 

M°" Devilliers, arrivé le 20 janvier 1844. Ce n\-st, pas 

que ces tab'eaux soient des Rtibens ou des Raphaè'; mais 

1 affection de famille délormit-c seule ce débat, dont la vi-

vacité est telle qu'avocats, a\oués, notaires entraîaés 

dans l'affaire ont perdu leurs peines à vouloir concilier 

lt s parties. Telle est la déclaration des deux avo ats qui 
ont présenté cette affaire devant la Cour. 

0 -, ces t ibleaux sont au nombre de neuf, ainsi dési-

gnés : 1° portrait du père commun, à l'âge de dix-sept : 

ans, à l'huile et ovale ; 2" portrait de Marie-Gabriel De-
 ! 

vslliers, oncle, à l'huile et ovale : ces deux portraits for-

mant pendant, et presque inséparables ; 3° une vue du 

port du Pecq en 1775, où est représenté à cheval Nicolas-

Jean Devilliers, aïeul, aussi à l'huile; 4° portrait de 

Louis-Guillaume Leroi, oncle, gravure ; 5° grisaille repré-

sentant une femme appuyée sur une urne cinéraire, mé-

daillon, oeuvre de Marie-Gabriel Devilliers, sus-nommé ; 

6° autre portrait du père commun à l'âge de quarante-

cinq à cinquanle ans, alors qu'il était père de famille, 

aquarelle ; 7° portrait de la mère commune, au crayon 

noir estompé ; 8° portrait de Raymond de Sèze, oncle, 

lithographie; 9° portrait du même, au physionotraee, mé-
daillon. 

L'objet prlncipiî de la difficulté est le portrait du père, 

à l'âge de 45 ans, que se disput nt les héritiers, et auquel 

tieat particulièrement M. Eugc; e Devilliers, de même que 

M"" Landois lient particulièrement au portrait de sa mère, 

et M. Raymond Devilliers a la gravure représentant M. le 

premier président de Sèze, son oncle et son parrain. 

M. Eugène D ivilliers est en possession de tous ces por-

traits, sauf celui de son père (à l'âge de 45 ans), lequel est 

retenu par M"'
e
 Landois, soutient qu'il a été convenu, dès 

le 25 j mvier 1844, que comme aîné, il en serait mis en pos-

session, qu'en conséquence il avait, le 12 février suivant, 

veille de ta vente des meubles, envoyé pour cet objet son 

concierge, qui les avait pris et emportés en présence du 

commissairo-priseur, et sans réclamation pi réserve. Cette 

convention était-elle justifiée, et que devait-on résoudre 

en présence des dénégations des autres héritiers et des 

prétentions inconciliables de tous? Par jugement du 25 

iéviier 1846, le Tribunal de première instance a répondu 
à ces questions dans les termes suivans : 

EXPROPRIATION POUR UTILITE PUBLIQUE. -

INDEMNITÉ ÉVENTUELLE. 
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\ SUSPICION LÉGITIM 

ononcée, au rapport de M. le con-
et sur les conclusion conformes de M. l'avo-

lapalme; plaidant, M'N«juguier. (3
e
 pourvoi du 

Le jury d'expropriation est sans pouvoir pour fixer, reêms 
éventuellement, ^indemnité réclamée par un locataire qui ne 
s'est présenté que postérieurement au délsi fixé par la loi du 
3 mai 1841. 

Il ne s'agit pas là d'une difficulté sur le fond du droit, dont 
le directeur du jury doive renvoyer la connaissance aux juges 

à fixer éventuellement l'indemnité 
u 3 mai 1841). 

Cassation d'une décision du jury d'expropriation de Nîmes 
du 3 avril 1840. (Le préfet du Gard comre Caron).—Rappor-
teur, M. Hello; conclusions de M. D.dai gle, avocat-général ; 
plaidant, II e Verdière. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIO.UE. — MAGISTRAT DIRECTEUR. 

POSITION DES QUESTIONS. — TABLEAU DES OFFRES ET DEMANDES. 

DÉTAIL DES INDEMNITÉS. 

I. Le magistrat directeur a le dreitde poser au jury les ques-
tions qu'il aura à résoudre, bien que la fol ne lui en fasse pas 
une obligation ; et les parties sont mal fondées à se plaindre 

de e« qu'il aurait usé de ce droit, alors surtout qu'elles ont 
adhéré à rBcconijjiisssemcnt de celte formalité. 

Conforme sur te principe ; arrêt de la Cour de cassation du 
1" mars 1843. 

II. Le tableau des offres et demandes icmis S )us les yeux 
du jury, conforméne m à l'article 37 de la loi du 3 mai 1841, 
est régulier, bien qu'il ne présente pas le détail des réclama-
tio'ss des expropriés et des offres faiiës par l'administration. Il 
suffit que lo montsnt total de l'ind- nmitô demandée ou offerte 
soit exprimée. 

Rejet au rapport de M. H»l!o e! sur les conclusions de M. De-
llDgle, du pourvoi dirigé contre une décision du jury d'Issou-
dun, du 18 août 1846 (Affaire Giîvrd de Tilsaison contre pré-
fet de l'Indre) ; plaidans, Ji

c
 Verdie. e. 
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SAISIE-ARRET. TiEItS SAISI. — DIXLARvTION. 
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La déclaration faite par le tiers-saisi qu'il est nanti de 
sommfs sutTisantes pour acquitter les causes de la saisie en 
principal, intérêts et frais, ne rend pas celui-ci débiteur per-
sonnel du saisissant, en ce sens qu'il puisse être formé direc-
tement contre lui une demande en capitalisation des intérêts 
échus. Une pareille demande ne peut être dirigée que contre le 
débiteur principal. 

Cassation au rapport de M. Hdlo el sur 1rs conclusions con-
formes de M. 

la Cour royale d'une cou 
to im ?e 

B
PP<m du même coi: 

a-t-sl e 
leiller. 

qui lui 
rejeté la demandé en ten-
eur les conclusions cou-

. 'avocat-général Delangle, d'un arrêt 3e ia Cour 
de la Guadeloupe, du 9 mars 1812 (Tabouiiitt contre Cabir); 
plaidans, Si" Biguiu-tëillccoq et lloujean. 

JUGEMENT. — CONCOURS D'UN AVOCAT. 

Un jugement auquel un avocat, a concouru est nul s'il ne 

mentionne pas que l'avoeat n'a été appelé qu'en l'absence et 
par empêchement des juges suppléons (Jurisprudence cons-

la

'îu 'pporteur, "S" Feuilhado Chauvin; conclusions conformes y '
a

PP
i; 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche les portraits de famille: 

» Attendu que tous les enfans ont un droit égal à ces objets 
d'affection, qui leur rappellent les traits des personne* qui leur 
étaient chères; qu'Eugène Dsvilliers ne prouve pas que lesdits 
portraits lui aient été remis pour les conserver à titre de pro-
priétaire; qu'au cunlraire, il ressort dtsdocumens de la cause 
que lorsqu'il s'est agi du p-îitage de la succession, les époux 
Landois et Raymond de Villiers ont protesté contre la déten-
tion par Eugène Devilliers desdits portraits ; 

« Que le fractionnement desdits portraits et leur division 
sont impossibles, puisqu'il n'existe qu'un portrait de chacun 
des parens ; 

» Que, dans cette position, le Tribunal doit rechercher le 
moyen de satisfaire chacun ries ayant-droit, et que le moyen 
le plus naturel consiste à faire faire des copies desdits portraits 
à frais communs ; 

» Homologue l'acte de liquidation, compte et partage de la 
succession de la veuve Devilliers dressé le o avril 18I5- par M

e 

lefort, notaire commis, pour être exécuté selon sa forme el 
teneur, sauf quant à la disposition qui attribue à Eugène De-
villiers la propriété de tous les porlrails de famille ; 

» Ordonne que, dans le mois de la signification du présent 
jugement, toutes les parties en cause s'entendront pour faire 
choix d'un peintre qui fera deux copies de chacun des portraits 
à l'huile, et d'un dessinateur pour copier ceux fdts au crayo i ; 

» Sinon et faute par li suites parties de s'être accor-
dies dans ledit délai et icelui passé, le choix desdits pein-
tre et dessinateur sera fait par M. le président de cette cham-
bre, sur requête à lui présentée par la partie la plus diligeu-
t ; ; dit que les honoraires desdits peintre et dessinateur, en-
semble les frais d'encadrement, seront acquittés par tiers par 
lesdltes pj r ies ; 

» Quant aux portraits gravés ou lithographiés, dit qu'aussi 
à frais communs il en sera acheté et encadré deux exemplai-
res, et que dans le cas où il ne se trouveraient plus dans le 
comme.- ce, le dessinateur choisi ou désigné par M. le prési-
dent, fera deux copies de chacun des deux portraits; 

» Ordonne qu'après ia confection desdites copies et l'achat 
des gravures ou lidiegraphic-s, il sera, pour chaque portrait 
formé trois lots composés, l'un de l'original et ies autres des 
deux copies, pour être lesdits lots tirés au sort par ledit H° 
Lefort, devant lequel je Tribunal renvoie à cet effet, lequel 
procédera sur la réquisition de la partie la plus diligente; les 
autres parties présentes ou dùrrient appelées; 

>> Qu'aux fins ci-dessus, ledit Eugène Devilliers sera tenu de 
remettre aux peintre et dessinateur convenus ou désignés d'of-
fice lesdits portraits originaux, et ce, sur la première somma-
tion qui lui en sera fuite, sinon sera fait droit. » 

M. E-.tgène Djvillkrs est appelant de ce jugement; Fes 

co héritiers, pour nôtre p s appelans, n'eu prennent pas 

moins des conclusions, qui modifient considérablement 

le s dispositions; ce qui indique co ni bien est illusoire le 

vœa fotmulé dans le jug ment de satisfaire chacun des 

ayan.-droit, et cela par le n.oyen qui a pourtant semblé 
au Tribunal la plus naturel. 

M* Lionville, avocat de rappelant, a fait remarquer 

que, fi la convention de lui abandonner tous Ses portraits 

n'était pas aussi réelle qu'il VulTume, il i,'y sursit eu 

aucun motif rie .in part de ses co- héritiers d'eftec-

l'a été que trois mois plus tard à M"' la comtesse do 

Brady. C'est qu'en (fl'.t, ajoute l'avocat, les portraits 

étaient impartagiables, n'y ayant qu'un seul original de 
chacun.... 

M. le premier président Séguier : S'il y en avait un, 
ça ferait trois pour chaque héritier... 

M' Liouville : Cet arrangement n'est pas si facile que 

le croit M. le premier président : ce n'est pas comme s'il 

s'agissait de trois pièces de 20 francs ayant chacune le 

portrait du roi Louis-Philippe... D'ailleurs, nos adver-

saires ne veulent pas même de ce mode de partage ; ils 

nous abandonnent bien six. tableaux sur neuf ; niais la 

difficulté n'est pas dans une question de nosibre, et mon 

client tient à tout garder: il tient spécialement à l'aqua-

relle de son père à l'âge de quarante-cinq ans, c'est-à-

dire à un âge où il l'a vu et jugé. Et puis, si on peut re-

trouver ailleurs, par exemple, le portrait de M. do Sèze, 

il n'en e;t pas de même de ce portrait à l'aquarelle ni des 
autres. 

Il est d'ailleurs d'usage immémorial dans la famille 

que ce soit Trôné qui soit investi de co genre de pro -

priété ; c'est ainsi que tes avait ri çus et possédés le père 

commun. Après son décès, ils n'ont été laissés à la mère, 

sa veuve, que par r spect filial* Si aujourd'hui M"' Lan-

dois pos-ède l'aquarelle, c'est qu'elle lui a été remise par 

sa mère, qui ne la détenait que précairement et non com-
me propriétaire. 

M' Lepecq, avocat de M™ Landois et de M.Raymond 

D villiers : En 1832, M
me

 Landois, qui avait donné à son 

. père, que la famille venait de perdre, les toins les {dus 

touchans, reçut, d'un commun accord, le portrait à l'a-

quarelle que réclame avec tant d'insistance M. Eugène De-

viiliers. Elle l'a gardé pendant douze ans, jusqu'en 1844, 

sans réclamation de qui que ce soit. M. Eugène Devilliers, 

quant à lui, n'a reçu les autres tableaux que pour les con-

server jusqu'à sa liquidation ; on s'est accordé sur ce 
point, sans recourir à un référé judiciaire. 

M. Devilliers, qui a été avoué à Rouen, s'est appliqué 

à faire illusion à ses cohéritiers, et leur a persuadé qu'il 

était de droit, comme aîné, l'administrateur provisoire 

de la succession maternelle : il s'est emparé des clés et 

des papiers ; il a exigé que des bagues sans aucune va-

leur, que voulait garder M'"' Landois, fussent vendues, 

et M°" Landois les a rachetées pour 55 francs. Mais 

quant aux portraits, ils ne pouvaient être vendus , et il 

ne ies a reçus que provisoirement et comme administra-
teur provisoire. 

Est-ce en vertu d'an prétendu droit d'aînesse qu'ils lui 

appartiendraient? Avant tout, l'égalité est la base des 

p triages. Il pourrait arriver qu'un seul tableau se trou-

vât dans une succession dont 1 s représentans seraient 

un fils et une fille, et que l'on attribuât le tableau au fils, 

comme conservant le nom et appelé à soutenir l'honneur 

de la famille; mais ici un partage n'est pas impraticable. 

Que la Cour, eu tout cas, prononce comme elle le jugera 

plus utile ; ce qui importe, c'est de faire cesser la lutte et 

d'éteindre tout débat; or, i! faut convenir que ies mesures 

adoptées par le Tribunal sont de nature à entraîner des 
frais et des contestations sans nombre. 

La Cour, aptes une assez longue délibération, dans la-

quelle il ne paraît pas qu'elle ait voulu trancher une 

question de doctrine, a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

» Considérant qu'il n'est point établi que les huit tableaux 
dont Devilliers aîné est en possessioa lui aient été volontaire-
merjt abandonnés par ses cohéritiers ; qu'il n'est pas non plus 
justifié que le portrait du père, qui se trouve entre les mains 
de la femme Landois, lui ait été abandonné par ses frères-

» Que, dans les circonstances particulières de la cause, et en 
raison des contestations qui s'élèvent entre ies pirties il est 
indispensable d'appliquer les règles du droit commun, 'en or-
donnant un partage égal desdits tableaux ; 

» En ce qui touche la répétition formée par L. Devilliers de 
37 francs oinqnante centimes peur restauration des cadres' et 
portraits ; 

» Considérant que cette dépense n'est pas suffisamment éta-
blie; 

» Infirme; et statuant par jugement nouveau, ordonne que 
par Lefort, notaire liquidateur de la succession, que la Cour 
commet à cet effet, il sera procédé à la formation de trois !o's 
égaux autant que possible, des portraits dont il s'agit, et quo 
ces trois lots seront tirés au sort conformément à là loi • or-
donne en conséquence que dans la huitaine de la signification 
du présent arrêt, Devilliers aîné et la femme Landois seront 
tenus de remettre au notaire liquidateur les tableaux dont ils 
sont chacun en possession, sinon et faute de ce faire dit qu'il 
y sera fait droit; déboute Devilliers aine de sa demande eu 
paiement de 37 fr. SO c. pour réparation de tableaux ; ordonne 
la restitution de l 'amende ; déyens supportés par moitié. » 

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 14 novembre. 

COMMERÇANT. — CONSTUUCTIOSS POUR L'EXPLOITATION DE SON 

COMMERCE. — ACTE COMMERCIAL. COMPETENTE DU TRI-

RUKAL DE COMMERCE. — INCOMPÈTEKCE DU JUGE DES RÉ-

FÉRÉS. 

1° Les consliuclions élevées par un commerçant sur un ter-
rain à lui. appartenant, pour l'exploitation de son com-
merce, constituent de sa part un acte de commerce de la 
compétence du Tribunal de commerce. 

2° Lorsque le Tribunal de commerce a été saisi, le jitqs des 
référés est incompétent pour ordonner la vcrifîcaiion des 
travaux par un expert. 

Les sieurs Monnier et C
c
, teinturiers à Cliehy-k-Ga-

renne, avaient chargé led- u- Rue?, ent-epi < neur de maçon-

nerie, d élever sur un terrain dont ils étaient prop-PUai-

res, des constructions destinées à l'cxploiiati-in de leur 
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doi t paye 27 000 francs, lorsque des conleslalions s'éta> t 
élevées sir la recevabilité de ces travaux, le sieur Ru-s 
ht citer Monnier et C« oevant le Tubunal de commerce en 
paiement de ses travaux. 

Le 24 mars 1846, ce Tribunal rendit un jugement par 

leque , avant la.ro droit, renvoya les parti! devant la 

chambre des entrepreneurs. Mais le même jour, les sim-s 

Montrer et C obtenaient une. ordonnance de référé, q.ji 
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nommait un expert pour constater les malfaçons allé-

guées. 
Devant la Cour, M' Perrot, avocat des sieurs Mon-

nier et C', soutenait! l'incompétence du Tribunal de 

commerce. Suivant lui, la construction commandée par 

un négociant sur un terrain lui appartenant, même pour 

l'exploitation de son commerce, constituaient un acte pu-

rement civil, parce qu'il n'y avait acte de commerce que 

lorsqu'il achetait pour revendre ou empruntait pour les 

besoins de son commerce. 
M« Simon, pour le sieur Rues, prétendait que la juridic-

tion commerciale était la juridiction naturelle du com-

merçant ; que ce n'était que par exception qu'il deve-

nait justiciable de la juridiction civile ; que tous les actes 

que le commerçant faisait en vue de son commerce direc-

tement ou indirectement étaient essentiellement commer-

ciaux. 
M. l'avocat-général Rerville, au contraire, faisait une 

distinction entre les actes se rattachant directement au 

commerce du commerçant, et ceux n'ayant qu'un intérêt 

indirect pour son commerce. Qu'ainsi les achats de mar-

chandises, les emprunts pour les besoins du commerce, 

étaient évidemment des actes commerciaux, parce^ qu'ils 

avaient directement pour but l'alimentation et le crédit du 

commerce, mais qu'on ne pouvait reconnaître ce carac-

tère à des constructions qui peuvent avoir pour but l'a-

grandissement ou la plus grande commodité de l'exploi-

tation, parce qu'il n'y a là, pour le commerce du négo-

ciant, qu'un avantage indirect et temporaire qui peut dis-

paraître par une nouvelle destination donnée aux cons-

tructions. 
Nonobstant ces conclusions, la Cour a rendu 1 arrêt 

suivant : 

« La Cour, en ce qui touche l'appel du jugement du Tribu-

nal de commerce ; 
» Considérant que Monnier et C" exercent la profes-

sion de teinturier, que par conséquent ils sont commerçans ; 
que le commerçant est justiciable du Tribunal de commerce, 
pour les obligations par lui contractées, relativement à son 

commerce. 
» Qu'en faisant exécuter par Rues, entrepreneur des travaux 

nécessaires à l'exploitation de son commerce, Monnier et O 
ont fait acte de commerce, qu'ainsi le Tribunal de commerce 

a été valablement saisi ; 
» En ce qui touche l'appel de l'ordonnance de référé ; 
» Considérant qu'il s'agissait de l'exécution d'obligations 

commerciales, et que le Tribunal de commerce avait été saisi 

antérieurement à la juridiction civile ; 
» Infirme l'ordonnance de référé, et confirme le jugement du 

Tribunal de commerce. » 

mariage ? 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Tarot. 

Audience du 14 novembre. 

ACCUSATION D'INFANTICIDE CONTRE DEUX ÉPOUX. 

Les époux Deschamps sont accusés d'avoir tué leur 

enfant nouveau-né. Il ne s'agit point dans cette affaire 

d'une pauvre fille que le soin de sa réputation a conduite 

au crime et chez laquelle l'impitoyable sentiment de l'hon-

neur aurait étouffé le cri de la nature. Non, l'infanticide 

se présente ici avec toute sa criminalité. 
Les époux Deschamps se sont mariés au mois de juin ; 

mais l'état de la grossesse de la femme Deschamps était 

tellement apparent lors de ce mariage que Deschamps ne 

pouvait l'ignorer. Il dit même quelques temps après que 

son beau-père n'avait pas tenu ses promesses ; et que, 

s'il s'en était douté, il eût laissé Henriette Montré, sa fem-

me, avec la honte que méritait son inconduite. 

Dans la nuit du 5 octobre, la femme Deschamps fut 

prise des douleurs de l'enfantement, et ses cris furent en-

tendus par des voisins. Le lendemain matin toutes les 

apparences de grossesse avaient disparu. Les voisins en 

firent la remarque ; Deschamps leur répondit que sa fem-

me n'avait jamais été grosse, que pendant longtemps, le 

sang l'avait rendu malade, mais que maintenant elle allait 

bien. 
Cependant un domestique qui logeait chez les époux 

Deschamps avait vu, la nuit du 5 octobre, la femme Dos-

champs sortir dans son jardin en poussant des cris de 

douleur. Il avait vu son mari la suivre, rentrer avec elle 

quand les douleurs avaient été apaisées, puis ressortir 

seul, emportant un outil, et se dirigeant vers le bas de 

son jardin. 
Le maire de Cesson, instruit de la grossesse de la fem-

me Deschamps, et étonné de la voir délivrée sans qu'on 

lui eût fait aucune déclaration de naissance, et averti par 

la rumeur publique, qui accusait hautement les époux 

Deschamps d'infanticide, informa la justice, prévoyant un 

crime. 
Les époux Deschamps, pour détourner les soupçons de 

la justice, déterrèrent le cadavre de l'enfant, enfoui dans 

leur iardin, et le cachèrent sous un escalier, dans leur 

maison. Rientôt deux docteurs médecins, MM. Guyot et 

Toulmouche, le procureur du Roi, le juge d'instruction, 

firent une descente au domicile des époux Deschamps. 

On procéda d'abord à l'interrogatoire de chacun des ac-

cusés séparément. 
La femme Deschamps, persistant dans son système de 

dénégation et de mensonge, soutint qu'elle avait été ma-

lade, mais qu'elle n'était pas accouchée. Le mari maintint 

les mômes faits. 
Mais une expertise médicale eut lieu, et l'accouchement 

fut constaté de la manière la plus précise par les docteurs. 

Alors, vaincue par l'évidence, la femme Deschamps mon-

tra l'endroit où était l'enfant, l'y prit elle-même, et s'écria : 

« Yoilà mon crime. » Le mari, tenu à l'écart et ignorant 

les aveux de sa femme, persistait à dire qu'elle n'était 

pas accouchée. Il soutenait que, si un accouchement avait 

eu lieu, il en aurait été lo premier instruit; mais que ce 

fait était impossible. Quand on lui fit part de l'aveu da 

sa femmî et de la découverte du cadavre, il ne montra 

pas l'étonnement que ses répouses semblaient présager; 

il s'écria seulement : « Je ne m'en serais pas douté ! » 
Cependant les docteurs procédaient à l'autopsie du 

cadavre et constataient que l'enfant, né à terme, bien 

conformé, avait respiré et était mort par suite d'un épan-

chement sanguin, occasionné par deux fractures aux os 

du crâne. Ces fractures, d'après le rapport des hommes 

de l'art avaient été produites parmi corps contondant. 

La femme Descbamps prétendit que son mari avait igno-

ré son accouchement, qu'il n'était pas l'auteur de sa gros-

sesse et n'en avait jamais eu conuaissance. 
Après la lecture de l'acte d'accusation, dont nous ve-

nons de présenter une courte analyse, M. le président 

fait retirer Deschamps, et procède à l'interrogatoire de sa 

femme. 
D. A quelle époque vous êtes-vous mariée? — R. A la 

Saint-Pierre. . 
D. Depuis quand connaissiez-vous votre mari? — R. 

Depuis cinq mois. 

D. Dès ce temps 

times?— R. Non. 
D. Cela sera pourtant constaté aux débats. — H. Le 

n'est pas lui qui me fréquentait à cette époque : c'est un 

malheureux que je pourrais nommer, mais que je quittai 

quand Deschamps me parla de mariage. 

D. Vous étiez enceinte à l'époque de ce 

R. Oui, mais non des œuvres de mon mari. 

D. Votre mari savait-il que vous fussiez enceinte? — 

R. Non. 
D. Cependant il avait avec vous des relations très in-

times avant votre mariage ? — R. Un mois seulement au-

paravant, lorsque nous étions déjà affichés. 

D. De combien de mois étiez-vous enceinte lors de vo-

tre mariage ? — R. De cinq mois. 

D. Vous êtes accouchée trois mois après votre mariage; 

pourquoi avez-vous soutenu que vous étiez accouchée à 

sept mois ?—R. Je me trompais. 

D. Votre mari n'a pu ignorer que vous fussiez enceinte? 

—R. Je lui disais que c'était le sang qui me gênait, et il 

me croyait. 
D. Mais tout le monde savait que vous étiez grosse, et 

l'on disait que c'était des œuvres de D3schamp3. — R. Ce 

n'est pas; je pourrais faire connaître celui qui m'avait 

mise en cet état. Je serais prête à mourir que je soutien-

drais que l'enfant n'était pas à mon mari. 

D. Quel jour êtes-vous accouchée? — R. Le lundi 5 oc-

tobre ; les douleurs commencèrent à huit heures da soir. 

D. Où êtes-vous accouchée? — R. Dans mon lit; au-

paravant je sortis par trois fois dans le jardin, et je criais 

beaucoup, car j'avais une très grande colique, et enfut le 

prétexte que je donnai à mon mari pour sortir. 

D. Dans quelle position êtes-vous accouchée? — R. 

Debout. 
D. Comment, si vous étiez debout, votre mari et vo-

tre mère ne vous ont-iis pas vue accoucher ? — R. Mon 

mari n'était pas dans le lit; je l'avais envoyé éveiller le 

domestique pour chercher le médecin, et mes rideaux em-

pêchaient ma mère de rien voir. 
Je vous ferai remarquer dans vos réponses des contra-

dictions avec ce que contiennent vos premiers interroga-

toires. — R. Je crois que les laits se sont passés de la 

manière que je vous le dis. 
D. Votre enfant n'aurait-il pas été déposé dans le jar-

din ? — R. Non; il resta dans mon lit. 

D. Votre mari revint-il se coucher près de vous après 

votre accouchement ? — R. Oui, mais sur le bord du lit, 

et il ne vit rien. Le lendemain je refis mon lit. 

D. Persistez-vous à dire que votre eBfant est resté 

quinze ou seize jours dans le lit, et que votre mari a cou-

ché près de vous sans s'apercevoir de rien ? — R. Oui, 

quoique je sentisse une forte odeur. 
D. Votre enfant vivait-il ? — R. Non ; je passai ma 

main sur lui pour voir s'il vivait; il était mort. 

D. Vous aviez d'abord dit que vous lui aviez mis la 

main sur la gorge et la bouche pour l'empêcher de crier 

s'il avait pu le faire. — R. C'était pour voir s'il vivait. 

D. A-t-il crié? — R. J'étais trop faib'e pour l'entendre. 

D. Ne seriez-vous pas accouchée dans le jardin? — R. 

Non. 
D. Il sera prouvé par le débat que votre mari sortit 

aussi, et se dirigea vers le bas du jardin avec une pelle. 

Combien de temps votre enfant resta-t-il caché sous l'es-

calier où on le trouva? ■— R. Quatre jours. 

D. Comment l'avez-vous placé là ? — R. il exhalait une 

forte odeur ; mais je voulais le garder là afin de prier 

Dieu pour lui. (Sensation.) 

D. Comment se fait-il que le corps fût enduit d'une terre 

noirâtre, semblable à celle du jardin, différente de celle 

de l'endroit où on le trouva? — R. C'était la même terre. 

D. Vous savez qu'on a constaté que votre enfant est né 

à terme, a respiré, et est mort par suite de coups vioïens 

portés au crâne ! — L'accusée garde le silence. 

On introduit Deschamps, et M. le président procède à 

son interrogatoire. 
D. Depuis combien de temps êtes-vous marié? — R. 

Depuis la Saint-Jean. 

D. A quelle époque avez-vous parlé de mariage à votre 

femme ? — R. Au premier de l'an. 

D. Avez-vous été avec elle à la foire de Saint-Martin ? 

— R. Oui. 
D. Saviez-vous qu'elle était enceinte ? — R. Elle m'a 

dit que c'était le sang qui la gênait. 

D. Avez-vous eu des rapports intimes avec elle avant 

le mariage? — Un mois avant. 

D. Vous avez dû savoir alors qu'elle était enceinte? 

— R. Ma foi non, je n'étais pas au courant de toutes ces 

choses-là, et je ne me suis aperça de rien. 

M. le président continue l'interrogatoire par des ques-

tions relatives à l 'accouchement. Les réponses de Des-

chanps sont presque les mêmes que celles de sa femme. U 

prétend que celle-ci n'a été qu'une seule fois au jardin; 

qu'il y a été avec elle et qu'il n'y est pas resté plus de 

cinq minutes. 
M. le président fait observer à l'accusé que ses répon-

ses actuelles sont en désaccord avec ses premiers inter-

rogatoires; Deschamps affirme la vérité de ses dernières 

réponses. 

D. N'avez-vous pas été dans le bas du jardin avec une 

bêche? — R. Jamais; personne ne peut le dire. 

D. Comment n'avez-vous pas senti l'odeur du cadavre, 

s'il est vrai que le cadavre soit resté quinze jours dans 

votre lit? —■ R. Je ne m'en suis pas aperçu. 

D. Vous n'avez pas été surpris lorsqu'on vous a pré-

senté le cadavre. —■ R. On ne m'a pas bien observé; je 

tremblais. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Toulmouche, docteur-médecin : J'ai été requis par 

M. le procureur du Roi, le 16 octobre dernier, de me 

transporter au domicile de la femme Deschamps, en Ces-

son. J'ai procédé à l'examen après serment, et j'ai cons-

taté un accouchement remontant à quinze jours environ. 

M. Toulmouche entre dans tous les détails techniques 

qui ont motivé son opinion. Il ajoute que l'accouchement 

était à terme et qu'il procéda à i'examen du cadavre. Le 

crâne et la figure seuls étaient entrés en décomposition. 

La surface du corps était souillée de terre noirâtre. L'en-

fant avait les dimensions et toutes les apparences d'un en-

fant venu à terme. Le c â te offrait des infiltratit ns sangui-

nes et des épanchements. Ses os présentaient une double 

du crâne. — R. Nullement; je persiste dans mis conclu-

sions 
D. La femme Deschamps a déclaré qu'elle n'était pas 

accouchée à terme, dans un premier interrogatoire; mon-

sieur le docteur pense-t-il que l'ossification du cadavre 

permette quelque doute à cet égard ? — R. L'exanim de 

la femme pouvait en laisser; mais il n'en reste aucun après 

celui de l'enfant. 
M e Provins, défenseur de la femme Deschamps, renou-

velle la question relative à la mort de l'enfant dans un ac-

couchement laborieux. 
M. Talmouche persiste à dire que la mort n'a pu être 

le résultat de l'accouchement. 
M. Guyot, docteur-médecin, qui a procédé, conjointe-

ment avec M. Toulmouche, à la visite et à l'autopsie, rap-

porte les mêmes faits, et en tire les mêmes conclusions 

que le témoin précédent. 
Un nouveau débat médical s'engage entre M" Méaulle 

et Provins et le docteur Guyot. M. le docteur maintient 

ses conclusions. 
M. Aubrée, officier do santé et maire de Cesson : La 

voix publique m'apprit que la femme Deschamps était 

accouchée ; et, comme je n'avais reçu aucune déclaration 

des éjoux Deschamps, j'instruisis le procureur du Roi de 

Rennes. L'autorité judiciaire, ayant trouvé des indices 

suffisans, édifia l'instruction de cette affaire. L'accusée 

m'a consulté vers les derniers mois de sa grossesse ; elle 

m'a demandé une saignée, que je ne vis aucun inconvé-
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M. le président : Monsieur Riétrv 
vo're plainte ? 
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il me tarde d en voir le dénouement Président 

M. le président : Expliquez votre 'plainte 
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l'ordre, que les marchands se tiendraient Dour 'snffi Q6Ds 

ment avertis. U n'en fut rien. Quelques jours ax„^' 

'Pris 

aces 

nient à pratiquer. Elle niait son état ; mais je lui fis ob- I 16 francs: 

server qu'elle était enceinte, et qu'étant mariée elle n'avait 

pas lieu de le cacher. 
Jean Hèleu, ouvrier laboureur, demeurant chez les 

époux Deschamps : Dans la nuit, la femme fut malade; 

elle sortit avec son mari, puis je n'entendis plus rien. Plus 

tard j'entrebâillai la porte, et je vis le mari s'en aller dans 

le bas du jardin avec un pa lis ou une pelle. Le lendemain 

les accusés me demandèrent si je n'avais rien vu ni en-

tendu. Je dis qu'Henriette avait eu un petit enfant. On 

me répondit que c'était une fausse couche. 

Quelques jours après, je trouvai près de mon lit un 

linge qui avait une très mauvaise odeur. Oa l'enleva pen-

dant que j'étais au travail. 
D. Resta-t-on longtemps au jardin ?—R. Un bon quart 

d'heure. 
D. Pourquoi n'avez-vous pas dit, lors de votre pre-

mière déclaration, que vous aviez vu l'accusé descendre 

dans son jardin avec un outil? — R. Je ne me le rappelais 

pas tout d'abord. 
Deschamps nie énergiquement ce fait ; il prétend que 

jamais Héleu ne lui a parlé de ce qui s'était passé pendant 

la nuit de l'accouchement, et que lui-môme ne lui a ja-

mais adressé de questions à ce sujet. 

Femme Fesselier (La déposition de cette femme pou-

vant être dangereuse pour les mœurs, la Cour ordonne le 

huis-clos pour cette déposition seulement.) 

Laurent Simon, domestique chez les époux Deschamps : 

J'entendis la femme Deschamps crier la nuit de l'accou-

chement. On me dit d'aller chercher M. Aubrée. J'étais 

déjà sorti, quand Deschamps me rappela, disant que sa 

femme allait, mieux. 

Femme Métayer, fermière : J'ai entendu Héleu racon-

ter toui ce qu'il avait vu la nuit de l'accouchement. 11 me 

dit que Deschamps avait bêché dans son jardin. 

Héleu, interpellé, répond qu'il a dit qu'il tvait vu Des-

champs porter une pelle et une bêche, mais qu'il n'avait 

pas déclaré l'avoir vu bêcher. 

La femme Lignet rapporte les mêmes faits. Seulement 

Héleu, suivant elle, aurait dit que Deschamps allait bê-

cher, et non avait bêché, ce qui expliquerait l'apparenia 

contradiction du témoin précédent et do Héleu. 

feuve Chauvel : Je me trouvai à laver avec la femme 

Deschamps la veille de l'accouchement. Elle me dit qu'elle 

avait gagé un domestique. Je lui fis observer qu'une ser-

vante lui conviendrait mieux. Elle me répondit qu'elle suf-« 

fisait seule à la besogne. Je lui dis que bientôt elle ne 

pourrait plus travailler. Elle me dit qu'elle n'était pas en-

ceinte. Le bruit public était que Deschamps était l'auteur 

de la grossesse. 

Anne Jouanne, domestique : Etant aux champs avec 

Deschamps et la femme Fesselier, j'entendis Deschamps 

dire : « Si j'étais aussi canaille que mon beau-père, qui 

ne m'a pas donné la vache qu'il m'avait promise, j'aurais 

laissé sa fille à la honte du monde ! » J'en conclus qu'elle 

était enceinte désœuvrés de Deschamps. 

La parole est donnée à M. de Kermarec, substitut de 

M. le procureur-général. Il conclut à la condamnation des 

deux époux. Aux yeux du ministère public, la femme 

Descbamps est moins coupable que son mari, et le jury 

pourrait à l'égard de cette femme, atténuer son verdict. 

M" Meaulle et Provins présentent la défense des deux 

accusés. 
La femme Deschamps, déclarée non coupable, a été 

acquittée. 
Deschamps déclaré coupable, mais avec circonstances 

atténuantes, a été condamné à dix ans de travaux forcés. 

u que tout allait rentrer rl 
te tiendraient pour
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m. Quelques jours ai ,ê 
jugement, je vois affichés dans un grand noml

)rp
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gasins des ehâles-cach?mire à 52 francs, à "în f\.„ 1114 & 39 f 
des gilets à 7 et 6 francs. Mais comment a 

me disais-je, on avait blâmé cette fraude et elle recomm 

il fallait donc faire décider la question. Alors j
e
 suis"10* 

w. 11 
te 

latu 
demander protection à M, le procureur du R^ 
des preuves, me dit cet honorable magistrat aiiez 
ver un huissier, un commissaire de police, priez-! 

vous accompagner et présentez-vous tous'chez lês^ ^ 

chands, faites-vous livrer de ces marchandises f Dlar" 

ment annoncées, et ensuite vous ferez le procès US8e" 

J'ai suivi ce sage conseil, mais comme je ne'n 

me présenter moi-même chez les marchands, dont °UVa ' S 

trop connu, voici ce que j'ai fait. Deux de'mes CM
 $U

'
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entraient dans le magasin, demandaient à acheter un ?" 

en étalage annoncé cachemire par l'étiquette, avec ] • 

fixe coté. Au moment où on leur avait livré et où T° 

payaient le prix à la caisse, alors M. le commissair H 

police, l'huissier et moi, qui avions regardé du d 1 6 

tout ce qui se passait, nous entrions subitement et in 

commissaire de police déclarait qu'il allait dresser un 
cès-verbal de la vente et opérer la saisie de la march^0 

dise.C'est ainsi que j ai fait acheter des châles, dits cach 1 " 

mires, au prix de 39 francs, de 16 francs, et 'des gilet 

pas 

aviez-vous avec lni des relations in-

fracture à droite et à gauche, due à des causes identiques. 

Ils étaient pénétrés de sang, ce qui indiquait que l'épan-

chement avait eu lieu pendant la vie. Les vaisseaux de la 

pulpe cérébrale étaient injectés ; il y avait un double 

épanchement vers la base. Le cou ne présentait aucune 

trace de strangulation. La voussure de la poitrine était 

bien prouoncée. Les poumons étaient rosés et crépitans. 

Joints au cœur et au thymus, ils surnageaient; ces deux 

corps détachés allèrent au fond de l'eau. 

Les poumons, coupés en morceaux, et soumis à une 

pression considérable, regagnèrent la surface, quoique 

réduits à l'état de membranes. Le cœur était dans l'état 

normal; il en était de même des autres organes. Il ré-

sulte de cette autopsie que cet enfant était veny à le^me, 

avait respiré complètement et vécu; que la mort était due 

aux épanchemens remarqués ; que ces épanchemens 

étaient dus aux fractures du crâne; que ces fractures 

avaient été produites par un corps contondant, et qu'en-

fin il n'y avait eu ni strangulation, ni suffocation. 

La femme Deschamps, interpellée sur la déposition du 

docteur, persiste à dire qu'elle n'a jamais fait que mettre 

la main sur la gorge et la bouche de son enfant. 

M. le président : Vous voyez que votre dire est dénué 

de fondement. Monsieur le docteur 'pensè-t-^l que le tra-

vail de l'accouchement eût pu produire la fracture des os 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre) 

Présidence de M. Halle. 

Audience du 24 novembre. 

TROMPERIE SUR IA NATURE DE LA MARCHANDISE. M. BIËTRY, 

FABRICANT DE TISSU DE CACHEMIRE, CONTRE MM. LEPELLE-

TIER, CHARDON ET AINE, MARCHANDS DE NOUVEAUTÉS. 

On sait quelle est l'œuvre que poursuit M. Biétry ; fa-

bricant de tissu de cachemire, il a déclaré une guerre 

persévérante aux marchands qui, sous le nom de cache-

mires, vendent des tissus qui, selon lui, n'ont aucun rap-

port avec ceux connus sous ce nom dans le commerce. 

C'est par M. Cuthbert, marchand de nouveautés, pro-

priétaire du magasin du Grand- Colbert, que les hosti-

lités de M. Biétry ont commencé. Il dénonça comme une 

fraude commerciale le fait par M. Cuthbert d'annoncer 

dans les journaux et de vendre à des prix plus que mo-

diques des tissus cachemires qui n'éiaient pas des tissus 

cachemires. M. Cuthbert répondit par une plainte en dif à-

mation, et reconventionueliement M. Biétry forma contre 

M. Cuthbert une plainte en tromperie sur la nature de la 

marchandise vendue. 

On sait l'issue de ce double procès, jugé en juillet der-

nier par la 8 e chambre; chacun des deux prévenus fut 

renvoyé de la plainte; il fut décidé que M. Biétry n'avait 

point diffamé M. Cuthbert; mais le fond de la question 

élevée par la plainte de M. Biétry ne fut pas jugée; il 

n'avait pas pu produire de corps de délit, il ne représen-

tait pas de marchandise achetée chez M. Cuthbert, et dont 

la nature aurait été autre que celle annoncée. 

Aujourd'hui M. Biétry revient dans l'arène, non plus 

contre M. Cuthbert, mais conlre trois de ses confrères- il 

porte plainte en tromperie sur la nature de la marchan-

dise vendue, contre les propriétaires des trois maisons 

connues sous nom de la Petite-Jeannette , Statues de 

Saint-Jacques, Pygmalion, MM. Aine, Chardon et Le-

pelletter. Par lorgoie de M" Marie et Desmiresl il a 

conclu en 20,000 francs de dommages-intéi êts ' 

MM Chaix-d'Est-Angeet Baroche sont chargés de la 
défense. 

Les prévenus sont successivement appelés à la barre et 

reconnaissent pour être sortis de leurs magasins et ven-

6 francs. ' -s"^* 

Les châles, les gilets, les étoffes pour robes ne sont 

les seuls articles pour lesquels on nous fait une concîT 
rence déloyale. Notre industrie est traquée de toutes pan" 

L'année dernière on vendait encore 2 fr. les gants fab i ' 

qués avec les rebuts de la matière première de la laine" 

cachemire ; aujourd'hui, il y a vingt maisons, dans Paris" 

qui vendent à douze sous, des gants annoncés cache-

mires. 

C'est dans ces circonstances que je viens demander 

protection à la justice contre une manœuvre frauduleuse 

gui détruit notre industrie, et fait le malheur de nos ou-

vriers. 

M. le président : Quelle explication avez-vous eue avec 

les marchands, à votre entrée dans les magasins, par 

exemple chez M. Aine ? 

M. Biétry: M. Aine me dit : « Vous voulez obtenir 
de nous ce que vous n'avez pu obtenir de M. Cuthbert » 

Cependant il changea bientôt de langage, et me dit qu'il 

avait tort d'avoir mis des étiquettes cachemire sur des 

mérinos de la respectable maison Paturle. 

Quant à M. Lepelletier, il a été plus drôle; il me dit: 

« Ah ! monsieur Biétry, on voit bien que le cachemire 

ne va pas. — Sans doute, lui répoudis-je, et c'est à vos 

procédés que nous le devons. » M. Lepelletier était fort 

irrité, assez au moins pour n'être pas poli; ii a refusé de 

la cire à M. le commissaire de police pour cacheter le; 

scellés de la saisie. 

On passe à la déposition des témoins. 

Michel Daulon ,\comims chez M. Biétry : Le 11 sep-

tembre dernier, M. Pollet et moi, nous avons été mue-

nés par M. Biétry au magasin de la Petite-Jeannette pour 

y acheter des châles et des gilets placés dans l'étalage, et 

annoncés cachemires sur les étiquettes qui portaient aussi 

le prix fixe de chaque objet. Nous étions accompagnés de 

M. le commissaire de police et d'un huissier. Ces mes-

sieurs restèrent devant l'étalage du dehors, et nous entrâ-

mes dans le magasin, où nous avons acheté deux châles 

et un gilet. 
Deux jours après, nous avons été au magasin des Sta-

tues de la rue Saint-Jacques, où nous avons acheté, de la 

même manière, un châle et un gilet dits cachemires. 

M' Baroche : Il faudrait savoir ce que vous avez dit « 

ce qu'on vous a répondu. 

Le témoin : En entrant, nous avons demandé à acheter 

un grand châle affiché cachemire ; on nous l'a aoWKj 
ains qu'une robe que nous avons demandée après.Leco 

mis faisait l'article et voulait nous vendre bien 
d'an:" 
du cl* 

choses en cachemire ; mais nous en avions asstz 

et delà robe, le commis nous ayant dit plusieurs toisq 

c'était du cachemire. t ^ 
M' Baroche : N'avez-vous pas demandé qu'on menu 

nât le mot cachemire sur la facture. 

Le témoin : Je n'ai rien demandé. . .'jg 

M. le président : Que s'est-il passé chez M. Aine, 

casion de la facture ? 
Le témoin : On a demandé de mettre le mot c(" ^ 

sur la facture; on a répondu : on le mettra si vous 

M. Auguste Pollet, commis chez M. Biétry, ceiaj 

accompagnait le premier témoin dans les achats, 

duit la même déposition. ... ...AJ 
M. Gagelin, commis chez M. Chardon {Statues 

Jacques) : Le 11 septembre, deux messieurs *f , 

dans le magasin, demandant des châles de 40 a J ^ ̂  

Je leur ai demandé s'ils voulaient des châles lai^ ^ ̂  

Nous voulons, me dirent-ils, leur» les châles 

chés cachemires. — Us sont aussi laine et soie, - ^ 

je. — Mais, me dirent-ils, ils sont étiquetés cac^ g 
— C'est possible, leur répondis-je, on . n L*|

g(re
 a f 

grande importance ; la personne qui a fait 1 et o 

se tromper en plaçant ies étiquettes. .
 vra

js * 

M. le président : Avez-vous des cachemires 

prix de 50 francs? 
Le témoin : Non, Monsieur le président. ^ 

M' Baroche : Le premier témoin a dit q«e ^ 

lui avait répondu : « C'est du cachemirei si t oi ^ 

Michel Daulon (le premier témoin) : Gui, ' 

robe seulement, pas pour les châles. e^ pli^* ■ 
M. le président : N 'y a-t-il pas eu d autres - r j 

à la caisse ? , 
Gagelin : Non, Monsieuur, j'ai annonce 

châle de 58 francs et une robe nouveautés , 

dû contenir que ces mots. • En se 

Le'commis de la maison de Pygmalion . 

auc>3 

deux messieurs sont venus pour 
acheter un 

de 140 francs. Je leur ai fait observer 4'^ C j
Ja

is, & 

d une belle qualité, la chaîne étant en iam ^
airSie

le\ 

man la le pl us jeune, est-ce du cachernir , ^ 

te l'étiquette? Je répondis : Tout ce qu" > 



à* un châle tout laine; mais je n ai pas 
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. us» 1 i . continu 3 « *** . 

si"1" 
'habituellement mettez-vous sur lafac-

Sî ^ de la naune de la marchandise 

:
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iS 'carn

D «is mes fonctions de caissier 

iÇ^^gSamarchandite ; je mets ce que 

mot, je 

me disent 

nai 1 
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 m'appeler pour af-
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Ù M e : u et i'entends un bruit inusité autour 
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ce

 Vous affichez, me dit-on, comme cache-

K tfi*' "
 n

,,i n'en sont pas! » Je répondis : « Sans 
% des tiss

mais quana j 'affiche un châle ca-

B» 3* i7 francs personne ne peut s'y tromper. » 
^i

rea Lu ■ Si personne ne s'y peut tromper, pour-

ii l
e

Ç
âite

poura
S
uoi? mon Dieu, parce que... parce que 

parce que les confrères le font; nous an-

châles cachemire, comme nous annonçons 

» Attendu que s d est en effet prouvé dans la cause qu'uii 
appeau a ele sais! au domicile de Coortemanche au cours de 
la perquisition qu y a faite M. le juge de paix d'Amboise, il 
n est pas prouve, pas même articulé, que Courtemanche ait 
chasse avec cet appeau ; 

» llenvoie Courlemanche de la plainte, sans dépens, et or-
donne la restitution des appeaux saisis. » 

attendu dans la ruelle une personne qui y passe habituel-

lement le soir; trompé par l'obscurité, il aura pris M"" 

Moulineau pour cette personne, et l'aura frappée. 

|
#

 usage, j»«eqi 

on» 

S'avi 

d'Alger, du Maroc, des robes Constantine, Mo-

? «o-t-on de croire que nous tirons tous ces 

de Mogador, où il ne se file pas un 
s
 <ju Maroc ou 

S*"48, ne? 
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 de
 Aident : Alors, à quoi sert l'étiquette ? 

- Cela sert à arrêter les passans ; à faire briller 
;tf,

^i!"ndise c'est la mode. M. Biétry le sait bien ; et 
:
»

fflâ
 " on de lui répondre que je ne lui faisais pas de 

il me laissât tranquille. 

Vous vendez 6 fr. des gilets, affichés ca-

veadôns les nôtres 12 fr. : voilà le 

i'ii e u 

^t(l u 

t nous 

lpo
rtans à Paris qu en provint 

lt
 • « C'est vrai ; quelles bell 

ce! » L'autre lui ré-

es marchandises, et 

wrl " rainé associé de M. Lepelletier : Voici ce qui s'est 

5 t i moi. Le 11 septembre, M. Biétry envoie deux 

?*lmioloyés dans mes magasins ; ils y arrivent et s'y 
;
 Ment en employant des moyens indignes entre né-

• , L'en des deux disait eu regardant comme saisi 

I jument : « C'est étonnant comme les magasins sont 

plugiip 

■ ^at quels beaux cachemires. » Mon commis leur dit. 

"ondoane ce nom à tous les châles dont la trame est en 

!
 e

 » L'achat fait, ils voulurent tendre, à mon commis, 

autre piège, en lui disant : « Faites-moi la facture 

Le-cachctnire... » 

g le président: Est-ce en votre présence que tout cela 

iest dit? , 
i Lainé : Non, Monsieur le président, mais c est le 

t
r
mt de toute ma maison que j'ai recueilli, après enquête. 

je ferai observer, en termin&nt mes explications, que 

l'intention de tromper ne peut pas être même soupçonnée 

dans notre maison. Nous donnons le droit à tout ache-

tear non seulement de changer la marchandise achetée, 

ans encore de reprendre son argent à la caisse, s'il ne 

veut pas échanger. 

M. le président : Je vous répéterai toujours la même 

question : pour quel motif alors appliquez-vous sur la 

marchandise étalée de fausses indications. 

Jf. Laine : Il n'existe pas en France une seule fabri-

quée laine, châles, draperie, même bonneterie, qui ne 

donne à ses produits ie nom de tissus cachemires ; il y 

j des jupons eu tissus-cachemires, à 7 francs la douzaine, 

daand M. Biétry m'a mis au défi de mettre sur la facture 

lissa-cachemire, j'ai répondu : «Pourquoi ne le metlrais-

je pas? » Je croyais être dans mon uroit, comme je le 

ctois eacore. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Desmarest, quia 

soutenu la plainte, etM c Chaix-d'Est-Ange, défenseur de 

M. Lepelletier, a remis à quinzaine pour entendre les 

conclusions de M. Brochant de Villh rs, avocat du Roi, et 

les répliques de M" Marie, Baroche et Berthoux. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Desfrancs. 

Audience du 18 novembre. 

CHASSE. APPEAUX, APPELANS ET CHANTERELLES. SIMPLE 

DÉTENTION. 

h simple détention d'appeaux, appelants et chanterelles ne 

constitue pas le délit de détention d'engins prohibés. 

^possession de ces objets ne tombe sous l application de la 

m qu'autant qu'elle est accompagnée d'un {ail de chasse. 

Ces questions, qui ont été déjà résolues dans le même 

sens par plusieurs Tribunaux de première instance, mais 

sur lesquelles la Cour de cassation n'a pas encore été ap-

pelée a décider, se présentait dans les circonstances sui-
vantes : 

- Ea f lisant des recherches chez les sieurs Courtemanche 

,
l

. tenon de Lussault, en vertu d'un mandat du juge 

instruction, le juge de paix d'Amboise saisit chez le pre-

'«•uu appeau a p rdrix rouge, et chez le second un 

Weau semblable et des filets de chasse prohibés. 
Courtemanche et Tenon furent traduits en police cor-
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 d a soutenu que la simple détention à domicile 

Reloi pa ferdrix ue constituait pas un délit. 
* l'article 12. n° 3, dars ses termes spéciaux 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 3 novembre. — Approbation royale du 19. 

AFFOUAGES. — COMPETENCE. — QUALITÉ DE FRANÇAIS. — DO-

MICILE RÉEL ET FIXE. QUATRE RECOURS. 

1° C'est à l'autorité administrative, el non à l'autorité judi-

ciaire, qu'il appartient de statuer sur les contestations re-

latives aux conditions d'admissibilité au partage des af-

fouages dans les bois communaux. 

2° Les étrangers résidant en France, employés dans des ser-

vices publics et participant aux charges communales, ne 

sont pas admissibles aux affouages. 

3° Les préposés au service des douanes ou de l'administration 

des forêts qui ne paient aucune taxe communale, qui ne 

sont pasporlés stir les rôles des prestations pour l'entretien 

des chemins vicinaux, surtout s'ils habitent dans des ca-

sernes appartenant à l'Etat, ne sont pas réputés avoir le 

domicile réel et fixe qui donne droit aux affouages. 

Quatre pourvois formés par les communes de Fran-

cheval, Rivin, Gespoulard et Lons-la-Grandville contre 

quatre arrêtés du conseil de préfecture des Ardennes ont 

donné lieu à l'examen des trois questions ci- dessus. 

M. Bouchené-Lefer, mailre des requêtes, a fait le rap-

port dj ces quatre affaires; la cause des communes a été 

soutenue par Mes Bosviel, Rigaud et Marcadé, qui ont 

soutenu 1° que le règlement des difficultés en matière 

d'affouage appartenait à l'autorité judiciaire; 2° que les 

étrangers même employés dans des services publics, ma-

riés et supportant des charges communales, ne sont pas 

admissibles aux affouages; 3° qu'en principe, les employés 

des administrations des douanes et des forêts ne sont pas 

admissibles, attendu le peu de fixité de leur séjour aux 

portions sffouagères. 

M. Boulatignier, maître des reiuêtes, remplissant les 

fonctions de commissaire du Roi, a établi eu principe la 

compétence de l'administration et l'inadmissibilité des 

étrangers quant à la question du domicile réel et fixe ; 

l'organe du ministère public, a soutenu que c'était là une 

questioa d'appréciation des faits et non une question de 

principe dépendant de la qualité d'employé amovible 

des administrations publiques, et conformément à ces 

conclusions, sont intervenues les décisions suivantes : 

« Sur le pourvoi de la commune de Francheval contre un 
arrêté du conseil de préfecture des Ardennes du 10 juillet 1844, 
après avoir entendu M" Bosviel : 

» Considérant que la loi a chargé les conseils municipaux 
du règlement des affouages, sous le contrôle de l'autorité ad-
ministrative ; que s'il appartient à l'autorité judiciaire de sta-
tuer sur les questions de propriété qui peuvent s'élever à cette 
occasion, l'autorité administrative est seule compétente pour 
décider si les individus qui prétendent avoir droit à une part 
dans les affouages remplissent les conditions d'aptitude spé-
ciale par les lois et rôglemens ; 

» Au fond, considérant qu'aux termes de l'article 3, section 
2, de la loi du 10 juin 1793, le droit de participer à la jouis-
sance des biens communaux n'appartient qu'aux citoyens 
français ayant leur domicile réel dans la commune; que i'ar-
Pcle 105 du Co le forestier n'a changé aucune des conditions 
d'aptitude prescrites par cette disposition ; 

» Que les sieurs Zeilig, Tassigny et Détry étant étrangers ne 
remplissent pas les conditions exigées par ia loi ; qu'ainsi c'est 
à tort que le conseil de préfecture les a admis au partage de 
l'affouage dans la commune de Francheval. » 

Sur le pourvoi de la commune de Revin contre un ar-

rêté du conseil de préfecture du département des Ar-

dennes, du 29 mars 1845, qui avait admis aux affouages 

les sieurs Gouvernant, Vagné et autres préposés des doua-

nes. 

« Considérant que, conformément aux lois et actes sus visés 
les habitans ont seuls droit à la propriété ou à la jouissance 
des biens communaux ; 

» Qu'aux termes de l'article 105 du Code forestier, le par-
tage des bois doit se faire par chef de famille ou de maison 
ayant domicile réel et fixe ; 

» Qu'il ne résulte pas de l'instruction que les sieurs Gou-
vernant, Vagné et autres, eussent en 1845 un domicile réel et 
fixe dans la commune de Revin, et que leur résidence dars la-
dite commune, en qualité de douanier, ne suffisait pas pour 
leur donner droit à l'affouage. » 

PARIS , 24 NOVEMBRE. 

— Le procès en adultère, dont nous avons rendu compte 

dans la Gazette des Tribunaux du 18 novembre, a été 

appelé aujourd'hui à la 6' chambre pour entendre quel-

ques nouveaux témoins assignés depuis la dernière au-

dience et les plaidoiries ; mais une indisposition de 

M" Marie, défenseur de M™* Delair, a fait remettre l'affaire 

à jeudi prochain, onze heures précises. 

M' Lachau 1, comme nous l'avons dit, est chargé de la 

défense du prévenu de complicité, le sieur Tarleiron de 

Campiieu, employé au ministère des travaux publics, 

qu'on avait par erreur nommé Charteron. 

— Une émule de M"' Lenormand, la célèbre nécro-

mancienne, était traduite aujourd'hui devant la police 

correctionnelle sous la prévention d'escroquerie. Cette 

sybille de carrefour a, bien plus que la fameuse devine-

'resse de la rue de Tournon, le physique de son emploi : 

une maigreur invraisemblable, une peau jaune et parche-

minée, un nez long et pointu orné de larges lunettes qui 

descendent jusqu'à son extrémité, deux petits yeux gris 

tantôt pleins de vivacité, tantôt levés avec un air iaspiré 

du Cirque-Olympique a voulu sans doute avoir toujours salle 
comble. Le succès d'enthousiasme obtenu hier par les artistes 
allemands après Henri IV, est une première garantie de la 
bouté de la combinaison. 

BEPÂRTEMENS. 
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— INDRE (Chateaurbux), 21 novembre. — Un événe-

ment bien étrange et bien triste est arrivé hier à Cha-

teauroux. Une femme septuagénaire, pauvre, inoffensive, 

a été l'objet d'une tentative d'assassinat dont il est aussi 

impossible de s'expliquer la cause que le but. Voici les 

faits: 

M™' veuve Moulineau, que tout le monde ici connaît 

pour l'avoir entendue réciter ou chanter les vers ou les 

couplets que chaque événement lui inspire, se rendait 

vers neuf heures du soir à l'un des cercles de la place du 

Palan dans l'intention d'y chanter et d'y quêter, selon 

son habitude ; venant par la grande rue, elle prit pour 

abréger la ruelle du -Palan. La nuit était très sombre, et 

la plus complète obscurité régnait dans ce passage. A 

peine M"" Moulineau s'était avancée de quelques pas du 

côté du Palan, qu'elle se sentit saisir par quelqu'un, et 

qu'elle reçut au front un coup d'un instrument aigu et 

tranchant qui la renversa évanouie. Etant à terre, la mal-

heureuse femme fut frappée de deux autres coups du 

même instrument, l'un au bas de l'oreille droite, l'autre 

à la partie postérieure du crâne. 

Combien de temps la victime est-elle restée ainsi ? 

L'assassin ne l'a—t—il abandonnée que la croyant morte, 

ou bien, ayant entendu quelque bruit, s'est-il enfui sans 

achever son crime ? C'est ce qu'il est impossible de sa-

voir. 

Deux femmes de la rue des Bouchers, ayant affaire à 

la Descente-de-la-Ville, traversèrent la ruelle du Palan; 

elles y trouvèrent le corps de M"" Moulineau, gisant dans 

une mare de sang. A Lurs cris des passans accoururent; 

on porta la pauvre femme, loujours évanouie, dans une 

maison du voisinage, où les secours que réclamait son 

état lui furent prodigués. Quoique très graves, ses bles-

sures ne paraissent pas mortelles. 

Interrogée à diverse! reprise-, hier et aujourd'hui, M
me 

Moulineau n'a pu, dit-on, faire aucune révélation, don-

ner aucun indice. Elle n'a rien vu, rien entendu; on l'a 

suisie, frappée; elle a perdu connaissance immédiate-

ment. Voilà tout ce dont elle se souvient. 

Comme on peut l'imaginer, de nombreuses versions 

circulent sur col assassinat, que la voix publique attri-

bue à une méprise. 11 est en effet assez vraisemblable 

que, voulant exercer quelque vengeance particulière 

n vol à main armé' 

vers le ciel. Telle est la femme Lander, appelée à rendre 

compte des sortilèges à l'aide desquels elle opérait la 

transfusion des métaux de la poche des autres dans la 
sienne. 

M. le président : Femme Lander, vous savez le délit 

qui vous est reproché ? 

La prévenue : L'ignorance, l'envie et la mauvaise foi, 

voilà mes ennemies... On m'en veut d'avoir découvert ce 

que personne n'avait trouvé avant moi; d'avoir su lire 

dans lès astres, dans le mare de café, dans les entrailles 

de la terre et dans le sang figé des pigeons mâles... 

M. le président : Vous vous expliquerez quand nous 

aurons entendu les témoins ; pour le moment taisez-vous 

et n'interrompez pas les débats. 

La femme Martinot, rentière : Un jour que je me plai-

gnais à un de mes voisins de ce que ma petite rente de 

450 francs ne me suffisait pas, elle me dit : « Si vous 

vouiez, je connais une brave femme qui vous reudra bien 

heureuse. — Comment donc ça ? que je lui demmde. — 

Elle vous dira tout ce qui doit vous arriver jusqu'à l'heure 

de votre mort, et encore plus loin si vous vouiez. — Eh' 

bien! à quoi que ça m'avancera? » que je lui dis... 

M. le président : Nous n'avons pas besoin de tous ces 

détails... Vous êtes allée consulter la femme Lander, 

n'est-ce pas? 

Z.c témoin : Oui, Monsieur, après que ma voisine m'a 
eu dit.... 

M. le président : Peu importe... Dites nous seulement 

ce qui s'est passé entre vous et cette femme ? 

Le témoin : Elle m'a demandé d'abord dans quel mois 

j'étais née; dans le mois de juillet, le 23, que je lui 

dis. — Oh! tant mieux, qu'elle s'est écriée.... Avec ça 

vous ne pouvez jamais être malheureuse. — Pourtant, 

que je lui ai dit, ce n'est pas avec ma pauvre rente de 

450 francs. — Taisez-vous, m'a-t-elle dit; alors elle a 

tiré d'une armoire un grand livre rempli d'écritures et 

de chiffres, m'a fait montrer ma main, et m'a dit : « Vous 

avez une parente.... pas une fille, pas une nièce.... mais 

une cousine. — Je n'en connais pas, que je lui dis. — Je 

vous répète que vous avez une cousine, qui habite ia pro-

vince et qui a quelque ebose... » Alors elle a allumé une 

chandelle, la fait égoutter sur du charbon, même que 

ça sentait bien mauvais, et à la douzième goutte la chan-

delle s'est éteinte... Puis elle m'a ait : apiès douze mois, 

votre cousine mourraet elle vous laissera sa petite avoir... 

pas une grande fortune.... 1,200 francs de rente, sans 

compter un joli petit mobilier. 

M. le président : Combien vous a-t-elle demandé pour 
sa consultation ? 

Le témoin : Elle voulait d'abord 40 sous, mais elle s'est 
rabattue à 30. 

La femme Guignet : Mon mari était bien malade ; j'a-

vais beau voir des médecins et lui donner des drogues, 

ça ne faisait rien ; pour lors j'ai été voir Madame, qu'on 

m'avait dit qu'elle médirait ce qu'avait mon pauvre mari. 

Ellem'ademandé tout plein de choses, dans quel mois mon 

mari était, né, dans quelle église nous avions été mariés, 

et finalement, elle m a dit de revenir le lendemain avec un 

bonnet de coton que mon mari aurait porté au moins 
huit jours, et un pigeon. 

ia prévenue : Un pigeon mâle... C'est immanquable. 

Le témoin : J'y suis retournée comme elle m'avait dit, 

et je lui ai porté le pigeon et le bonnet; elle a tué le pi-

geon, et elle a versé dans le bonnet tout le sang de la pau-

vre bête ; ensuite elle a fait brûler tout cela, a recueilli 

les cendres dans une soucoupe, a pris un grand livre 

rempli d'écriture, et m'a dit : « Votre mari a... a.. . je ne 

sais plus quelle maladie (elle m'a nommé un mot tout ba-

roque) ; mais soyez tranquille , il aura l'air d'aller de plus 

mal en plus mal, et puis il viendra une crise qui le sau-

vera. » Je lui demandai si ça serait long ; elle me répon-

dit : « Dans cinq semaines au plus tard. » Au bout de 

huit jours le pauvre homme était mort. 

Laprévenue : C'est que vous ne m'aviez pasapporté un 
pigeon mâle. 

M. le président : Quelle somme avez-vous payée à cette 
femme ? 

Le témoin : Cinq francs. 

— L'éditeur Joubert vient de mettre en vente plusieurs ou-
vrages dont il suffira de donner le titre et de nommer les au-
teurs pour qu'ils, frappent l'attention de nos lecteurs. Parmi 
ces ouvrages, on remarque d'abord uq Nouveau traité des pri-

vilèges et des hypothèques, par M. Valette, professeur de la 
Faculté de droit de Paris; vient ensuite VExplicalion histori-

que des Inslilules de Juslinien, par M. Ortolan, professeur à 
la Faculté de Paris. Le même libraire a publié Un ouvrjge in-
dispensable à MM. les étudians, aussi ne saurions-nous trop 
recommander le Commentaire sur le Code civil, par M. Boi-
leux, docteur en droit. Dire que cet ouvrage est arrivé à sa 5e 

édition, c'est assez faire connaître son mérite et son utilité. Le 
Cours d'introduction générale à l'élude du droit, par M. Esch-
bach, professeur suppléant à la Faculté de Strasbourg, est au-
jourd'hui reconnu indispensable pour les élèves de première 
année dans toutes les Loultés.- Enfin, nous signalerons parmi 
les publications nouvelles du libraire Joubert, VHistoire du 

droit civil de Rome et du droit français, par M. Laferrière, 
inspecteur-général de l'ordre du droit, 2' édition ; et la Phi-

losophie du droit el l'enseignement méthodique des lois fran-

çaises, par le professeur Oudot. 

— Le traité sur la Discipline judiciaire, de M. Ach. Morin, 
dont nous annonçons la deuxième édition, est un ouvrage des 

plus remarquables, par l'importance du sujet, la multiplicité 
des règles diverses qu'il comprend, la position de tous ceux 
qu il intéresse, et, disons-le aussi, par la science et l'esprit de 
méthode dont l'auteur fait ici preuve. Si la première édition, à 
peine annoncée, a eu un succès réel, il doit en être de même, 
à plus forte raison, de celle qui paraît aujourd'hui avec des 
améliorations cousidérables. Nous la recommandons à tous les 
membres de la grande famille judiciaire. 

SPECTACLES DU 25 NOVEMRRE. 

OPÉRA.— Le Serment, Lady Henriette. 
FRANÇAIS. — Mithridate. 
OPÉRA-COMIQUE. — Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — L'Univers et la Maison. 
VAUDEVILLE.— Le Bonhomme Job, Capitaine de voleurs. 
VARIÉTÉS. — Roch et Luc, Pierre Février, Sport et Turf. 
GTMNASE. — Les Demoiselles, l'Article 213, Clarisse Harlo.ws. 
PALAIS-ROYAL. — Bonhomme Richard, une Chambre à 2 lits. 
POUTS-SAINT-MARTIN. — La Juive, les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — L'Angélus. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE — Henri IV, Tableaux et Poses plastiques. 
COMTE. — Peau d'Ane. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

ViEMKS JÎWMÎMÏjïwiBl»™ 

Etude de M8 LEMESLE , avoue, 
rue de Seine, à Paris. — 

GRANDE ET BELLE MAISON 

Paris. 

MAISON A MONTROUGE 
Vente sur publications judiciaires en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, à une heure de relevée, le 
meroredi 2 décembre 1846, en un seul lot, 

D'une Maison, jardin et dépendances, sis à Montrouge, près Paris, 
route de Châtillon, 29, lieu dit les Plantes. 

Mise à prix : 20,000 francs, outre les charges. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1» àM e Lemesle, avoué poursuivant, dépositaire des litres et d'une 
copie de l'enchère, rue de Seine, 48 ; 

2° et à Me Ernest Lefebvre, avoué, place des Victoires, 3. (5138) 

Etude de M» Kené 
GUÉRIN , avoué à Pa-

ris, rue d'Aller, 9. — Adjudication en l'audience des i-riées, au Palais-
de-Justice à Paris, une heure de relevée, le 12 décembre 1 846, 

D'une grande et belle Maison en très bon état de construction et d'en-
tretien, d'une contenance superficielle de 474 mètres 45 centimètres, 
sise à Paris, rue du Monthabor, 8. 

Produit brut, 23,500 francs. 

Mise à prix. : 320,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1» à M" René Guérin, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de 
l'enchère et des titres, à Paris, rue d'Alger, 9 ; 

2° à M" Martin, avoué présent à la vente, rue des Moulins, 10 ; 
3» à M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18; 

Et au concierge, pour visiter la maison. (5143) 

Etude de M° DE 

. BÉNAZÉ , avoué, 
sise à Paris, rue Louis-le-Grand, 7. — Vente en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la Seine, au Pal ais-de-Justice, 
à Paris, une heure de relevée, le samedi 5 décembre 1846, 

En deux lots qui ne pourront être réunis , 

De Terrains propres à bâtir et constructions, sis à Paris, rue des Ber-
nardins, 1, faisant suite à l'hôtel Nesmond, lequel forme l'angle du quai 
delà Tournelle et delà rue des Bernardins. 

l" Lot. — La une largeur de face sur la rue de 10 mètres 60 cen-
timètres ; contenance totale, 316 mètres 1 centimètre, dont en jardin 
249 mètres 67 centimètres, et en bâthhens 66 mètres 34 centimètres. 

Mise à prix : 23,000 francs. 
2e Lot. — Il a également une largeur de face de 10 mètres 60 centi-

mètres sur la rue des Bernardins; sa contenance totale est de 315 mè-
tres 21 centimètres, dont 57 mètres S centimètres en bâlimens et le sur-
plus en jardin. 

Mise à prix : 25,200 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M« de Benaz î, avoué poursuivant, à Paris, rue Louis-le-Grand, 
7, dépositaire d'ane copie du cahier des charges; 

2» è M» Guidou, avoué présent à la vente, 62, rue Neuve-des-Pelits-
Ghamps, 62 ; 

î° àM« Wasselin-Desfosses, notaire à Paris, rue d'Arcole, 19; 
Et pour voir les lieux, au concierge de l'hôtel de Nesmond. 

 1(5173) 

TERRAINS PROPRES A BATIR 

Un soldat de la ligne vient déclarer qu'il alla trouver 

cette femme, d'après l'assui ance qu'on lui donna qu'elle 

lui ferait avoir un bon numéro au tirage. 

31. le président : Combien vous a-t-elle demandé ? 

Le soldat : Trois francs ; mais je lui ai répondu que je 

ne les donnerais que quand j'aurais tiré ; et j'ai joliment 
bien fait. 

M. le président : Quel numéro avez-vous amené? 

Le témoin : Le u? 7. (Eclats de rire auxquels la pré-
venue elle -même prend part.) 

La prévenue : Je crois bien ! vous avez lésiné; je vous 

avais dit qu'il fallait un lapin blanc, et vous n'avez pas 
voulu en faire la dépense. 

Plusieurs autres témoins sont encore entendus. Tous 

ont été dupés par la femme Lander qui avait garanti à 

l'un une place, à l'autre une trouvaille; à celui-ci une 

augmentation de salaire, à celui-là un héritage. Elle a 

reçu de ces divers témoins des sommes qui varient de-

puis 3 fr. jusqu'à 50 cent. 

La prévenue, interrogée par M. le président, ne nie 

aucun de ces faits; elle soudent que ses profondes études 

lui donnent la faculté de pré lire l'avenir, et elle se jette 

dans des divagations qui obligent M. le président à lui 
retirer la parole. 

Le Tribunal condamne la femme Lander à quatre mois 
d'emprisonnement et 50 francs d'amende. 

Etude de 
Me Ernest 

Adjudication le mer-

TROIS MAISONS ET UN TERRAIN 
LEFÈ VRE , avoué à Pari*, place des Victoires, 3.—Adjudic 
credi 9 décembre 1846, pur suite de conversion de saisiç immobilière et 
après faillite, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, en 
quatre lots qui ne seront pas réunis, 

1» D'une Maison sise à Paris, grande rue Verte, 25. 
Locations, 13,230 fr. 

Mise à prix: 180,000 francs. 
2» D'une Maison, même rue, 25 bis. 
Locations, 8,775 fr. 

Mise à prix : 1 10,000 francs. 
3° Dune Maison, même rue, 35 ter. 
Locations, 13,735 fr. 

Mise à prix: 185,000 francs. 
Les glaecs qui garnissent les trois maisons appartiendront aux adju-

dicataires, san» augmentation de prix. 
Il n'y a pas de loyers payés d'avance. 

4» D'un Terrain et constructions, situés à Paris, rue Laval, 16 

Mise à prix : 28,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemen3 : 

1° à M
e
 Ernest Lefèvre, avoué poursuivant, demeurant à Paris, place 

des Victoires, 3 ; ■ 

2» à M
e
 Lclébure-Saint-Maur, avoué présent à la vente, demeurant â 

Pans, rue Neuve-baiut-Eustache, 45; 

3° à M. Hérou, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière 
n. 14 ; ' 

Et à M. Feuquières, demeurant boulevard Poissonnière, 22-
Ces deux derniers syndics de la faillite du sieur Mouchonnet. 
4» à M. Rohaut de Fleury, architecte qui a construit les trois 

sons grande rue Verte, demeurant rue d'Ague.sseau, 12. (5175 
J mai-

72) 

^ commettre peut-être ut, 

ou 

l'assassin aura 

ÉTRANGER. 

— ESPAGXE (Madrid), 18 novembre. — Un courrier du 

Portugal nous apporte la nouvelle que le fort San Mi-

guel, posle important près de Lisbonne, s'est déclaré en 

faveur du comte das Antas et des insurgée d'Oporto. 

— En ajoutant les tableaux et poses plastiques de M. Relier 
et sa troupe au magnifique spectacle d'Henri IV, le directeur i 

SAW Etude de M- R ICHARD , avoué à Paris, rue des Jeûneurs 

Xllï Ht. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
delà Seine, le 12 décembre 1846, 

D'une Maison composée de trois c orps de logis et d'une cour sise à 
Paris, rue Serpente-Saint-Germain, 12. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° audit M" Richard, avoué poursuivant; 
2° à M» Girard, notaire ît Paris, rue de la Harpe, 29 ; 

•>° à M. Estabel, l'un des vendeurs, demeurant dans ladite pro-3' 
priélé ; 

Et sur les lieux pour les voir. 

AVIS DIVERS 

(5194) 

DROIT ET THÈSE 
(EXAMENS DE). Cours tiimestriels 

_ ieçons particulières par un de 
en droit. S'adresser à M. LESNNASSE , rue Baiilet, 1 

Pont-Neuf. 

fit 
r 

près du 



EXTRAIT tluCATAMSGtJE lîtsn BJÏVISES 

EXPLICATIONS HÎSTOHIQUS D»3 IttgïXTGTM DE 

JUSTIN iE PT, avec lo texte cl la traduction en regard et les expli-

cations sous chaque paragraphe, précédé d'une généralisation du droit 

romain, d'après les textes anciennement connus ou plus récemment 

découverts ; par M. ORTOLAN, professeur à la Taon, lé de droit de 

Paris; 3" édition revue et considérablement augmentée. 1815, 2 vol. 

in-8. 12lr. 

OOVAS D'îtf TB.OD17CTIOBT général- à l'élude du droit ou ma-

nuel d'encyclopédie juridique; par Ji. liSCUBALII, avociv, profet-

sour suppléant à la Faculté de droit de Strasbourg; ; 2' édition revue 

et considérablement augmentée. 1 S i (i , 1 vol, grand in-IS. 4 fr. 

HISTOIRE BS La tÉGISLATJCUtf nOMAWE; par M. 

ORTOLAN) piotesscur à la facullé de droit de l'aiis ; 3
e
 édition, au-

gmentée. 1 vol, in-8. 6 fr, 

HISTOIRE ifV DROIT CIVIL DE ROBSE ET DO ERGS V 
^FRANÇAIS ; par M. F. I.Al'FKRIÈlîK, ancien p.oîesseur à la fa-

if mité de croit de Rennes, inspecteur-général de l'ordre du droit. 

Les deux premiers volumes sont en vente. 1G fr. 

Le premier volume contient l'histoire inlornc du Droit civil de Rome. 

—Le deuxième volume, le Droit ijallique et le Broit Gallo-romain. 

LOGIQUE JBDICIAIAE, eu Traité dos argumras légaux; par 

II01VIENS1US de S.VINT-ALlîlN, juge au Tribunal de la Seine, mem-

bre de la Chambre des députés, 2» édit., 1811, 1 vol. in-18. 31'. 50c. 

M ANtlïX. DES ÉrCDi i r.rS EîOT DROIT ET DSSJEgE.E3 

SjtEKTAtlBES de il]UI8PRlT»œWCE de ioVBKnT. libraire de I* Cour de «teriKlou, me de» Grèe-S«rbo«ne. 14, 

ment augmentée par M. VALETTE, professeur jde Code civil à Pa-AVOCAtS. Recueil d'opuscules de jurisprudence, par M. DUPIN, 
procureur-général h la Cour de cassation, membre de l'Institut ; nou-

velle édition très augmentée. 1 vol. in -18 de Ué'O pages. 7 IV. 

THEMISR9 ESSAIS DE IPÎIÏ^OSOitPHE BIT DROIT cl 

d'enseignement méthodique d- s lois françaises, suivis de. lettres adres-

sées îi M. Girand, in-pecleur-géné'al île l'ordre du droit; par M. f. 
OUDOT, avocat à la Cour l'oynlei professerir du Gode civil à la Faculté 

de droit de l'aiis. I vol. in 8 tS4(t. 5 fr. 50 c. 

Voir le compte rendu, par M .BONNlER.dansla RWHC du droit fiançais. 

COMMENTAIRE Stm LE CODÉ -SÏVIL, contenant : Vcx-

jiliculion de chaque article séparément, l'éuoneiation au bas da com-

mentaire des questions qu'il a /'dit naître, les principales raisons de 

décide': pour et contre, et le renvoi aux. arrêts; par M. .I.-M. lîOl-

l.EUX, docteur en clne.l, juge au Tritit.nal civil de Liîois . précédé d'un 

Précis de l'histoire da droit civil, par M. F. l'ONCELET, professeur à 

la Faculté de droit de Paris; 5* édition, considérablement augmentée. 

1S15, 3 vol. in-S. 24 fr. 50 c. 

Chaque examen >e vend séparément. 

TRAITÉ Bïï COSJTRAT 3>E M 5RIAG-T. ou du régime dos 

biens entre époux; par M. PlEliliE ODliiH, do. leur en droit, pro-

fesseur de droit civil à l'Académie de Genève. 18i!i, 3 v. in-8. 21 fr* 

TR&IÏÉ SîJS L'ÉTAT DES PSBSOWEJES et sur le. lilre 

préliminaire du Code civil; par PROUDHON; 3° édition .emisidéputfîe-; 

ris. 2 gros vol. in-8. . "
; fr

-

THAIt^ DES sàlVlBÊOiS ET DBS HTTPOTHEQOE3; 

n 7 un M A VALETTE, avocat à la Cour royale, professeur de Co le ci -

vil à'ià l'acuité de droit de Paris. 2 vol in-8. 10 ff. 

Le tome premier est en vente. 

TRAITÉ 'JTIKORÏQUE ET PRATIQUE DTS PREUVES 

EN DROIT CIVIL E V EN DROIT CRIMÎMEL ; par 

M. IION'NIER, professeur à la l'acuité de droit de Paris, avieal k la 

Cour royale. 18.13. 1 fort vol. iu-8. ■
 r

 9 ir
-

COURS* DE LÉSISLATiOST PENALE COMPARÉE, in
r 

liodiu iieii philosophique, méthode et sommaire; par M. ORTOLAN, 

professeur à la Faculté de droit de Paris. 1 vol. in-8. 3 fr. 50 c. 

COBF.'t SS iâ G-ISL&TION PÉNALE CC2S3?ABÉE, inlro-

d,i .-lion Wstoiltjtiej histoire du (hoit criminel en Europe, depuis le 

dix-huitième siècle jusqu'à ce jour ; par M. ORTOLAN, pro côseur à 

la Faculté de droit de Paria. 1841, 1 vol, in-8. 4 fr. 50 e. 

ISJSHOBÎI EU DROIT CQr>*T3ES.CÏAt,, contenant un Irdté 

sur chaque titio du Code de commerce, l'indicatiou du dernier état 

de la jurisprudence, des formules pour lous les actes, une analyse de 

" lous les artie'es du Code réduits en questions ; le texte des ordonnan-

ces de 1073 et !(."!, et'eclui du Code, rapprochés et mis en regard; 

par M. IMIAYAUD-YEYRIEHES, professeur de droit commercial A la 

faculté de Paris ; »• édition, revue, corrigée cl on,,.- , . *<*U 
mentée. 1810, l fort iol. in-8.
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TRAITÉ DE DROIT COSIMKRCIAE v£ 
dique des dispositions du Code de commère; JL?' 
duelwn h.stor que, par M .J .-V. MOL1N1ER '

Dr
S

dé
 d'une, >-

la faculté ce droit de Toulouse. 3 vol. |
n
-8 • ù -ë e,,p
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vente. 

COURS DE DROIT PUBI.IC I 

... '1ERE, aneic» 

faculté de Rennes inspecteur 

csni i 
teett 

Ç 1 

par M LAFERKIERË, ânci7n7rofc
8
7eÛr do d,^*?

8
*»*^^ 

général de l'ordre du fc^T'Ut & 
édilidn, corrigée el augmentée d'un Appendice eomtf&ïï-

velles des| ordonnances spéciales et une table ucïS'^SS 
avec le prograin me d'examen de la faculté Ue droit d,' n !'

CS ««MK 
née 1810 1 fort vol. in-8. "

cl ar
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DES INSTITETIONS DE LA PîlANCE
 onn

 a-
 9

 h 
bl.i peint de vue civil et politique; par M. COLOMRKl 

Tribunal civil de Nantes. 1840, 1 vol. in-8. ' r
,r

«>dcnt
r
j~ 

MS CODES PRAKOAIS, conformes aux textes „m i ! ^
 60

 " 

conférence des articles entre eux ; par M. C. ISOtT.'cn, v , av.,.. 

velle é lilion entièrement refondue ; par M. P. ROYI'P j-, t «o^ 

avocat à la Cour royale de Paris professeur el doyen à V '"Ùlb 

tir., 18 )(i. 1 vol. grand in-8, de 1 ,500 pages TJ^£ 
lin collé. ° ' ""Primé 

LES ElÊ-iJES, 1846, format in-18 etin-32. 

EX VKSa'E cbea JOUBERT. Mbraiee de lu Cane d» cafesaliou. ÏUC des Grd«-»«rboime, 14, près l'Ecole «le Urott, à Paris. 

io rr-

5rt 

s ^su^v ET DES COEPOHATIOJ^S D'OFFICIEES PUBLICS, 
AUGMENTÉE : i* D'un APPENDICE, qui contient les Lois et Règlcmens sur 1 Organisation et la discipline judiciaires, avec annotations ; 2° d'une TABLE ALPHABETIQUE RAISONNÉE des matières, tvee additions. 

Par M. ACMIÏJBJE IRORIK, deeteur en droit, «voeat à I» C<rne de Ca«R -*tian, atrteof du OlflTlWSKAlRE B1I «ÎROÏT CRS ^ISTEIi, etç. ? forte voï. in-S, 15 fr, * ï fr. franco pour toute U f> 

, VÎE VIVIENNE
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TAPIS île ^siiyrne et ûe Tprspsie, HO 
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BRÎCÀNS A TÏÏMÛ11Û, NORD. 

XR 
i HffiÉ 

IÉ ff*&H8 1 mWm 
tm (M Mm ^1 

VASTES IAHAS1S DIAI 

RUE DS KAMBUTEAU, 54, ET 'HE S SAI39T-Mû.aTî3?, 82. 

Mim D'HOHIES, C01FECTI0IIÈS ET EUE IEE11E. 
1VOOTEBOTRE À ES.T EIEE IBIIRI 1er «CT0I5RE!. 

Mi 
v 

Hî V laimtiMtuïii 

LIBRAIRIE DE TUHXSPHUDENCE de G. THORSL, successeur d'ALEX-GOBELET) place du Panthéon, 4, à Paris. 

fRÂTfÊ SE U HIÉRARCHIE ADMINISTRATIVE 

OU DE L'OMMÛN E! DE LA COMPÉTENCE M DIVERSES AUTORITÉS ADMISISIRITIVES. 
Par M. TROLLEY, professeur <3e droit administratif à la Faculté de Cacn, 3 vol. in-8. •— Prix : 21 t'r. 

iOUL. POISSONNIÈRE 

VISITES ET PARDESSUS , etc., en .mérinos et soie, 
ouatées. 

ld. id. en velours sans couture. 

MANCHONS TOUR DAMES , fausse martre. 

BOUL MBS011EB8 

3S 45 75 

100 à 200 

5 7 15 

MANCHONS vison d'Amérique. 

Id. de France et de Prusse. 

Id. martre et vison du Canada. 

Id. en vraie hermine. 

15 18 25 

25 45 G5 

25 35 55 

36 55 95 

DES NOUVEAUX lAQâSliS DE CHOCOLATS < 
Me Mil. ÏSAAC CASAT! et FHAKÇOIS 1IASÏEMM5, 

FABBICANS, RUE BAT-D'ARCENT, 12, A LTON. 

Les propriétaires de celte ancienne maison ont l'honneur de prévenir le public que cédant à la demande de leurs nombreux cliens de Psris, ils ont ouvart 

Lesm 23 coor.AM, rue Richelieu, 1 14, une maison spécialement deslinée à la vente des proiluils da leur fabrique. 

Ils espèrent que la vogue dont ils jouissent à Lyon, depuis un grand nombre d'années les suivra à Paris, ei dans cette attente ils remercient d'avance les 
personnes qui les honoreront de leur confiance. 

J. 

Le siège de la société agricole el industrielle d'ARCACIION, précé-

demment établi rue de la Chausséc-d'Ajiiin, 27 bis, à Paris, est trans-

féré rue de Croisent, 1, dater de ce iour, 24 novembre 184 (3. 

E. CAZEAUX et C«. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des mines de soufie d'Afrique 

sont convoqués en assemblée extraordinaire pour le lundi 14 décembre 

prochain, à l'effet de délibérer sur des propositions faites à la compa-

gnie par le gouvernement turc, etc. 

SUBTIL, MANCEL et Ce . 

M: AL Kl DE NAFE 
Les prùfe&sbui s ue ui l <ieulie de Mtuecuic e.- e.-ris, oui cuuâtate e^rricAeiTE 

de celte Pâte pectorale el sa suPEittOKitê manitesle sur toules celles du même 

ïienre. - UELANGHEHER, rue Richciitu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 
Médecin de la Faoulii de Paris, mattre en pharmacie, *K-phamaoUn à* ' 

hôpitaux, profesitur de médecine et de botanique, honoré 4* 
médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui oa
 peu

t regarder 

comme résolu i« pr
0

blÊ
m

8

t
 d'nn 

traitement aimple, facile *t 

nous pouvons le dire sans 

ration infaillible contre tou „ 

les maladies secrètes,
 que

C 
anciennes ou invétérées ï

u
'«ii« 

soient. i**uw 

Le traitement du D' 4u
raT 

est peu dispendieux, facilt i 

Les guérisons nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 

avait è désirer un remède qui agît 

également sur toutes le* consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice au**| 

préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours 

TRAÏTÉMENT FAIl CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR,) 

suivre en secret ou en 

et sans aucun dérangement ■ u 
s'emploie avec un égal ̂  

dans toutes les saisons et dm 
tous les climats. 

1 ift A rEDIU
-
ES lr

-
s
 ■*«« Papier à luire 

'KAME I GLACE : extra-supérieur TRÉSCLt. 

DE """«"^ CE, 75 c. eu fr. ihntiatcsj. ha* 
lopppf, ,o cent, le cent; rd.-icées, 75 cent. - rapifr F.COlUlî, 

E ir. la rame. BoilO de cire line da six barons, 50, 75 c. et 1 fr. rloaes iuac-

roeliatdes, 2 fr. 50 la boite. Hue Joquetot, 8, au premier, près la Bourse. ' 

ta, s». Cichelfen, prés le Tb«ê*re-E'pnfflçr 

I LIQUIDATION, ASPHALTE GUI I1EP.T. — A l'effet de 1° entendre 

! un rapport, 2° voler sur une question grave, une assemblée générale 

j unique aura lieu le C décembre, à midi, rue de Grenelle-Saint-Ilonoré, 
| n. 46. 

1 Nul n'y sera admis s'il n'a d'avance déposé ses actions entre les 

! mains du liquidateur, qui en donnera récépissé jusqu'au 3, à quatre 

l heures. II. SALUAS, 31, rue du Jour. 

9 
Le dépôt des ouvrages de la collection de Carôme-Plumerey, — de feu 

Appert, — d'Etienne, Berthe, etc., établi, depuis longues années, à Tari?, rua 

Tnerèse, il, est transféré rue Sainte-Anne, 55, tout prés de la même rue Thé-

rèse et du passage Choîseul. — Tous les trai'.és de ceue collection, aujourd'hui 

terminée, se vendent sépr-rément, sans stfêoâe augmentation de prix.— Nous 

rappellerons les plus importans, nécessaires au travail île plusieurs profes-

sions : 1° L'Art de la cuisine française, par Carême et ï'iumerey (f<S recueil des 

belles et bonnes recettes, de toutes les traditions distinguées), 5 vol. in-8", 

avec nombre de planches, 44 fr. 50 ; — 2* Le Principal de la cuisine do Paris 

^Traité des entrées chaudes, rôts en jrras et en maigre, — entremets rie légu-

mes, — enireà èts sucrés chauds,; le Livre des familles, résumé de la tienne 

cuisine, — par M. l'.umerey, chef actuel des cuisines de M. lo baron J/mes de 

Hothschiid, 'i vol in -8, 16 f. On y rattache habituellement H piipcipal do l'Of-

fice de Paris, par M. Berthe, maître d'hôtel de s. Lx. le comte de S'ackdberjr, 

ambassadeur de Russie à A'aples, i- vol. Ui-12, 4 fr. (C'est un abrégé de l'Office 

destiné aux rjràUresses de maison, domesliqaes, etc.) ; 3° le Ûui&mier parisien, 

par Carême (Traité du décor,— pièces frojde^, - ènlfemtts suciés froids pour 

déjenn«rs a la ville el à la carrpagne, — miffels de bals, — soupers de bais, — 

collatioîis aux haltes de chasses, etc.), nouvelle édition, 1 fort vol. in-8
u

, avec 

quantité de planche?, 9 fr. (C'est le chef-d'œuvre du grand maitre>; — 4° Le 

Pâtissier royal, par Carême ; nouv- :1e édition, 2 vo?. in s
u

, IG fr. «c'est, le gui do 

sérieux des praticiens, des élèves et dts ménagères); — 5° Le Pâtissier pitto-

resque Carême (Colltction de modèles de piè-es meî;té
:
s;, l Voï. gtan i in-S", 

avec penches, io fr. £0 c.; — G<> Le Maîlre-d'iîôie! français, par Carême; nou-

velle édition, 2 vof. in-ïi", 1G fr. (c'est l'exposé de tous les menus qui cosnpo-

L1SÔNAD1EHS. CONFiSEDilS, ÂUBERGISTfS, ETC. 
scnl le p;rand comfort de la table, de la vie méditée et line;; - 7» Le Conser-

vateur, ou Livre de tous les ménages, par feu Appert, revu par plusieurs pra-

ticiens, 1 fon voi. in- 8° avec planches, 10 fr. 50 c. (lous les moyens, fouies /es 

ressources de la conserve cri viandes cuites, fraîches, bouillons, œufs, -fruits, 

légumes, .— Heurs, — feuilles, sont exposés dans ce Traité)- Les dernières 

publications de c-l!c belle Coileciion d'Ant. Carême, sont: t? Lo Tra lé de l'of-

tlee, par M Etienne, ancien officier des ambassades de Portugal et d'Angleterre 

i Paris, — officier actuel de Mme la princesse de liagralion.-une des publica-

tions les plus délicieuses el les plus splendides de la table moderne, 2 vol. in-f 

avec planches; -2" Les Classiques de ia Table, 4« édition, en 1 tort volume 

in-S", avec 7 planches seulement; édition deslieéc aux praticiens ; — ckmM 

livre 

usueliè, 

Dictionnaire u~.. 

avec planches, 10 (r. 50 c.; livre bien médité, qui marijue les dangers, les 

iaconvéniens du manque de mesure ; - dicté par un excellent esprit qui rend 

à l'hysiicne et a la médecine leur rôle de conservation; - souvent causerie 

spirituelle, charmante, solide :- quelques praticiens y rattachent I ant'ci: ftt-

tionnairc des Substanres alimrnUires du docteur Aulaanicr, de l'Académie d« 

médecine, ancien médecin eu chef de la garde impériale. — 2 vol. in-S" en un, 

10 fr. 50 c. — Les courtiers charges du placement de ces ouvrages, iîw 
son! ■ S! Rousseau, libraire, ree Popincourt, connu peur la loyauté aeses 

relations, pour son exaclilude dans la dislributiondes puLiica ions pitiorcsques; 

 51. Dslauaay, — U. r.auoh, rue Tronchet. — On trouve au dépol actuel,* 

Stc-Anne, 55, dès eierpplaires demi-reliure, sotide et élégante. 

S", avec 7 planches seulement; euiiioii uesuecc aux praticiens; - orna* 

■e qu'il ne faut pas oublier au moment des étrennes; (celle i' élilion, tout 

lelle, vient de paraître); 3° L'Hygiène de la Digestion, suivie d'un lisuvcju 

ilionnaire des Alimcns, par le docteur Paul Haubert ; - 1 fort volume is-f 

Etade de M« JACQU4S, rue des Bons-Enfans, 

II" 32. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place 

de la l!oiir.-e, 2. 

Le 27 novembre 1846, 

Comistant en lapis, chaises, glaces, tables, 

commode, flambeaux, linge, etc. Au compt. 

rem) 

5S35aprrnî.aewi 

Cabinet de M. E. LETULLE, licencié en droit, 

rue Thévéuo', 18. 

M. Benoni-ï'raiiçoiS 'Xavier VASSEL, de-

meurant à Paris, rue Portcfoin, 17, et Clovis 

BAll.Ll'.T, demeuran'. àPaiis, rueCharloi, S; 

tous deux commissionnaire s en marcha ;;dises, 
ont, par acle du 10 novembre 1816, enre-

gistre, déclaré dissoute, à partir du 1 5 février 

.iSie, la société constituée enire eux pour dix 

ans consécutifs, i dater du i»
r
 novembre 

ttH, pour l'exploitation sous la raison et 

la signature sociales VASSEL et C*, d'un com-

merce de coiïm.issiGiuiuire en quincaillerie 

et articles de Pùris, dont le siège était à Pa-

ris, rue Portcfoin, 17. 

M. Vassel a été nommé liquidaleur de celle 

société. C. TUILLET. 

F. VASSEL . (0795) 

Eiude'de jpi F.-l'. DORGE, huissier, place du 

Palais-de-lustice, 5, à Paris. 

Par acto pas : é devant M« Mczier, nolairo à 

Laigle (Orne , le 30 août 1840, portant la 

mention suivante, enregistré à Laigle le 8 

sepiembre 1846, folio 90, recto, cases 4 et 5, 

reçu 5 fr. ;o c. signé Le Guay; 

Il a é:é formé entre : 

M. Pierrc-Louis-Honorc JOLY: demeurant 

à Puteaux, rue st-Denis, 95; et Mlle Louise 

JOUY, demeurant a Laigle, une société en 

nom collectif, sous la raison soc
:
alo : JOUY 

frère et sœur, ayant pour objet .l'exploitation 

d'un (onds de nouveautés à Puteaux. 

Chacun des associés aura U signature, so-

ciale; mais celle signàturd n'obligera la so-

ciété que pour les affaires qui y seront rela-
tives. 

La seciéié est contractée pour six ans, du 

1" septembre |$4«, et sera dissoute de plein 

droit par le décès de l'un des associes. 

(6794) 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 

Paris le 2; novembre i846, enregistré; 

Entre 1" J,:cques MOREY, bijoutier, de-

meurant à Paris, rue Stc-Avoie, 46; 2° Louis-

Henri bOtllLl.EïTK, commis -bijoutier, de-

meurant à Paris, rue Ste-Avoie, 4G, mineur 

émancipé pour faits de commerce, suivant 

déclaraliou passée au greffe de la justice de 

paix de Louviers, le 3 octobre 1846, enregis-

trée par le sieur Louis lïouilklte soa père; 

b. 3»Ei Jean-Amable IlYVELINLEPRLNCE dit 

llyvelin, bijoutier, demeurant à Paris, rue 

St-An;on.e, 7e; 

Il appert : 

Qu'il a été forme enire les susnommés une 

société en nom collectif pour exercer à Paris, 

le commerce de bijoutier-fabricant; 

Que lo siège de la société est fixe à Paris, 
rue Ste-Avoie, 46; 

Que cette société aura une durée de cinq 

ans, qui ont commencé à courir le I er octo-

bre dernier entre les trois associés, et qu'à 

l'expiration desdiles cinq années, elle sera 

proiogée do cinq autres années entre MM. 
Rouille Pe et llyvelin seulement; 

Que la raison sociale sera, pendant la pre-

mière période. BOlilLLETTE , HYVBUK et 

G», et pendant la seconde, bOUILLETTii et 

HYVELIN; 

Quj la signature sociale appartiendra à 

chacun des associés, mais qu'il ne pourra 

en être fait usage que pour lès affaires de la 

société, el que, dans le cas où la société de-

vrait souscrire des billets ou des accepta-

tions, les obligations de ce genre ne seront 

valables qu'aulanl qu'elles serout revêtues 

de la signature de chaeun des associés; 

Que le ctipiial social est Usé a 70,ono fr., 

qui ont c lé fournis, savoir ; 59,000 francs par 

M. Morey, io,ouo francs par 51. (Soùilielte, et 

10,000 francs par M. Ily veliiilepiinci;. 

Pour extrait. DECIGNY, te, rue Thévcr.ot 

(67)1) 

avant l'expiration de l'entreprise, la société 

continuera entre sa veuve et M. Mahiissier , 

en cas de décès de ce dernier avant l'expira-

tion de la société, elle demeurera dissoute. 

Pour extrait ; Signé A, DELAPALUB. (679 3) 

Suivant acte passé devant M
e
 Delapahne, 

qui en a la minute, et son collègue, notaires à 

Paris, le 5< novembre 1848, enregistré; M 

Ange-Joseph LECLEHCQ loueur de voilures 

sous remise, demeurant à Paris, ru* de* Pe-

tites Ecuries, 19; et M. Alexandre-Joseph MA-

HL'SSHUt, rentier, demeurant à Pans, rue 

liasse-du-Rempart, 28. agissant avec l'asiis-

tmee et l'autorisation de M; Auguste Uudes-

sondoRichehourg,commissaireprésla Bourse 

de Paris, demeurant à Paris, rue d'Aotin, 23, 

conseil judicii Le de M. MabUstièr, qualité 

qui lui a été conférée par jugemonl du Tribu-

nal civil de la Seine, du îs janvier 1S44 ; ont 

formé entre eux une société en eom collectif 

pur l'exploitation d'un établissement de 

loueur de voilures sous remise, appartenant 

à M. Leelercq, et situé à Paris, rue des Pe-
tites-Ecurie?, 19. 

La durée ua celte société sera de six années, 

A compter du 23 novembre 1846, en consé-
quence elle finira le 23 novembre is 2. 

Le siège de la société est lixé a Taris, rue 

des Peliies-Ecuries, tu , la raLon soci de est 

LECLERCQ et ( ompagnie : 

M. Leclcrcq aura seui la signature soeia'e; 

il devra faire au compt int tous les marchés et 

aequisilions concernant la société ; en coûté-

quen;e il ne pourra souscrire aucuns effets ou 

eiigager.iens quelconques, et les fournitures 

qui pourtoel lui éire faites à crédit «'engage-

ront point la société. Aucuns achats d'; cSc-
v:ux et voitures ne pourront être faits que 

du conseille r.eut des deux associé;. La dliec-

lion el l'administration de l'entreprise ont été. 

confiées à M. Leslercïq, qui sera seul chargé 

ele la caisse. En cas de décès de M. Leclercq, 

D'un acle reçu par M» Beaudenom de La-

maz-3 et son collègue, notaires à Paris, le n 

novembre 184s, enregi-tré; contenant forma-

lion de société entre M, Dccadi-Chencvert 

DUPIN, propriétaire, tailleur d'habits, demeu-

rant à Paris, rue des Uons-Enfans, 24, et M. 

Adolphe BCPIN, employé chez M. Dupin, son 

père, y demeurant 

A été extrait littéralement ce qui suit : 

Art. i
tr

. Il y aura entre MM Dupin. père et 

fils, société en nom collectif pour l'exploita-

tion du fonds de commerce de marchand 

t liHeur d'babits,que fait veloir en ce moment 

M. Dupin père. 

Art. 2, Ceue sociéié est contractée pour 

durer six années consécutives, qui commen-

ceront le i"' octobre 1 819. Elle existera sous 

la raison DOPIS père it fils 

Art. 3. Le siège de la société sera à Paris, 

dans les lieux qui seront habités à ladite épo-

que du i™ octobre 1849, par M. Uupiu père, 

ou dans tous autres lieux qu'il rlioinrattalora. 

Art. 4 Là mise de fonds de chacun des as-

sociés sera de 00,000 fr. 

Art. 7 Lssignature soc'ate a| pa tiendra i 
M. Dupin père, qui seul aura le uroii de lou-

cher et recevoir les sommes dues à la société. 

Toutefois, M. Bupin père, ne poerra, sous 

àucnn prétexte, sousciireaucun eff. t decom-

merce pour le compte de 1a socié:é. Tous eu-

gageroens de cette nature, s'il y a lieu d'en 

contracicr.no seront valables qu'autant qu'i s 

auront été signés par les deux associés indi-

viduellement. 

Art. 14. Le décès de l'un des associés amè-

ncrade plein droit la dissolution delà société. 

Art. 18 et dernier. Pour faire publier c s 

présentes partout ou boioin sera, tout pou-

voir est donné au porteur d'une expédition 

ou d'un extrait. 

Pour extrait: Signé LAMAZE. (67i2) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, Un 20 Kiy 1810, qui dcclurent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur 5lERCir.lt, négociant, rue Riche-
lieu, M, nomme M. Uarat juge commissaire, 

cl M. Croinort, passage Saulriier, 4 bin, syn-

dic provisoire (K» 0214 du gr.); 

Juqemens du Tribunal de commerce de 

Parts, du 23 EOVEUERB 1846, oui <if durent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

Des sieurs Alcxte WITTERSHF.1M et G«, 

| société pour l'escompte et les recouvremens, 

I anciennement rue stc-Avoie, 25; le sieur 

Alexis Wittersheim tant en son nom person-

nel que comme gérant et liquidateur, de-

raourunt actuellement à Puteaux, pavé de 

Suresnes, 45, nomme M. Chatenet juge com-

missaire, et 51. Herou, faut). Poissonnière, 

14, syndic provisoire (K» G583 dugr.); 

COtWOCATIOXS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendra au Tribunal de 

comrnerte de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. Its créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MERCIER, négociant, rue Riche-

lieu, 27, le i.» décembre a 12 heure s X" 021-1 
du gr.); 

Du sieur JO>SE 'Jean-Marie', voiturier, à 

La Y, licite, le i" décembre à 2 heures (s« 
6585 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le pttte toimnissaire doit les. consul '.ci-

tant sur la composition de l'e ut dj -s créan-

ciers présumés ' que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 1 

KOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

spnt priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes 

VÉRIl'ICATI PIONS. 

Du sieur B.tRRIER (Adrien-François), tail-

leur, rue des Colonnes, 2, le l«' décembre à 

9 heures 0491 du gr.); 

Pu sLur SIMON, colporteur, rue Neuvc-

des-Poirées-des-Cré), 2, le 30 novembre à 3 

heures ;X° «291 dugr.); 

P^ur cire procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification cl 

a ffirmation de leurs créances : 

NOTA . H est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour lesvériiicalion ot affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Des f icurs GlRAiVO el DEBERLE, eut. de 

Bâlimeriîj rue M :zagran. 8, le t" décembre à 

10 heures (N» 459 I da gr.); 

Des sieurs PERTE el Fl DOUX -PERTE, pa-

peteries de Sorel et Sanss3y, dont le siège 

est a Paris, rue Neuve des-hons-Enfaiis, 1, le 

l r décembre à t heure N° 6328 du gr.); 

Du sieur THOMAS, épicier, faisb. si Mar-

tin, 99, le 30 novembre à 3 heures -(V 1 51 4 
du gr.); 

Pu sieur MARTINET (Alexandre), eal. de 

batlmens, rde Turjjot. 1 1, la 30 novembre i 

10 beûrés (S« <;„u8~uu gr.); 

Pour eulendrr. le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion da concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en éla'. d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur les 

faits de lageslivn que sur l'utilité du viain-

iicît ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sojit invités 0 produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs tilrcs de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, ind'uatij des sommes à récla-

D -a' s;eur SALOtlOi! (ISaac), cotnmiss. eu 

ganterie, ru; Ma -conseil, 14 Lis, cuire tes 

maies rte M. VSerard, rue M intmartro, 173, 

syndic de la faillite (K' 6553 du gr.;; 

Pour, en conformité de l article 4 f) 3 de la 

l -ji du t& mai rtiid, e'Ire procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apr^s l'expiration de ce délai. 

(Délai de 4o jours.) 

Messieurs les créanciers du sieur LE-

VE1LLEV (Arnaud - Jean - Baptiste ;, bou-

langer, barrière Rochechouart, n i, sont 

invités à produire leurs litres de créances, 

avec un bordereau sur papier timbré, in-

dicadl des soinuies à réc lamer, dans un délai 

de 40 jours, à dater de ce jour , enire les 

mains de M. Geoffroy, me d'Aï giaueuil , 

4ï>syodlcdefa faillite, pour, en conformité de 

i article iOidu Code da commerce, être pro-

cède a la voriSeation et admission des créan-

ces, qui commencera immédfatemenl après 

1 expiration de ce délai (tj. 9826 du gr.). 

kSft&ITfOH DE COMPTES. 

1 'l"';,
 les

 créanciers composant l'union do 

ta faillite du sieur HPKRï iPiorre -AUMis'e) 

maichaad de vies, faubouig Montmartre, 

n. 32, sont mvilé.3 à se rendre, le i« dé-

cembre a 2 heures très précises au palais 

■•in 1 ri ouiiai de commerce, sa! Icdes ;> sseaiBlé -s 
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CLOTURE DES OPÉRAI IONS, 

ronn IKSUFI ISASCE n'AcriF. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Novembre 1846. 

rV. B. Un mois après la date de cesjufe-

me c, claque créancier rentre dans l'caércicc 

de ses droits contre le failli. 

Du 23 novembre. 

Du sieur DL'CIIÉXK, cnt. de carrelo » i 
Moatr«n|e(«»58Tâdu gr.).

 CJrtelJ
bé, ! 

ASSEMBLEES DU 25 SOVE-IIBICE 1840. 

KED» iiBunEs : Vaiilnil, grainetier, clôt. — 

rouet, fab. de pas-ni- partout pour daguer-

réotypes, id. — lialiaid hls, boucher, id. 

D x HEURES .- Boucher, cnt. de déménage-

mens, rem. à huitaine. — Q ;i : n, banquier, 

eonc. — Ollono, direct, de l'office des tail-

leurs, vérif. — Jame, ent. de bàtimens, 

sjnd. — Doiorei, anc. agenl d'affaires, id. 

— Quinault, md de ctiàles, id. — Baranês 

aîné, md ambulant d'articles de Paris, clejt 

ONZE USURES : Coquet, menuisier, conc. — 

Lali'ut", iuip. sur étoffes, clôt. 

DEUX HEURES : Aie.ird, tailleur, redl. de 

coiiipt-s.— Gassend, horloger, roue. — 

Dame Pestis, meie de nouveautés, id. — Ca-

do', lampltta, syïid. — Dorleons, ent. dé 

maçonnerie, clo'i. — Ghavot, anc. nég en 

(îoutilurcs, id. — Aubaud, nul de vins, id 

TROIS HEURES .- Perrin et Aubiiot, cnt. de 

bà'imens, vérif. — Perrin, eut. de maçon-

nerie, ici. — Aebriot, cnt. de maçonne-

rie, id. 

M^'ïterifsï'.oafs ûé V'QFftn 

e* «3-e S5ïen*. 

Le 19 novembre, 1816: Jugement qui pro-

nonce séparation dé biens entre Louise-

Adélaïde LKLLIES. et Louis GARK1EU, né-

goc'ant d Paris, quai d'Aiisleilitz, ii. 

De Bcnazé, avoué. 

Le 12 août 1846 : Jugement qui prononcé sé-

paration de corps et rie biens entre Julien-

lie-Eli-abelli LAJVIGXE et Gliarles-Alphouse 

GAMSIER, vériiicateur-archiiecle à Paris, 

rue du Temple, in. 

La Perche, avoué. 

MZmm DE A. GUYOT, Mj?RÎS51ÎUl\ DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATlWluKS 18 

Du 22 novembre. 

Kme Marivaux, so ans, rué d'Anjou-St-Ho-

noro, 15. — Mde Limauchn, 19 uns, rno No-

tre-Da ne de-Gicl 'o, 3. — M p.cbe, 18 ans, 

rue d.) la P.ienfaisancc, 2s. — JÎ . Bict s > 

m, rue i iiun, 18, — Mme veuve Grignon" 

3li us, rue lileuc. 28, - Mme Rassy, 20 ans, 

rue du M ni, 33. — M. Cheion, 68 an:', rue 

des Pehtes-Ecurtes, 3. — H, Routard. 7 i ans, 

rue SI Gcrmain-l'Auxcnois, 12, — Mme Ba-

vière, ,-,i ans, rue du Fuub.-SMienis. 78. — 

'i. Jnusx, 77 sus. ru ■ du Cantl-Sl-MàrUo, 9. 
— M ac Perrin, 28 ans, rue du Chaume, «. — 

M t assaut, 21 ans, rno S:-Claude, 4. —M 

coru er. 75
 !mSi r(10

caslcx, 8, — Mme Panis-

sçt, 22aiis,rueilii la Calandre, 15. — Mme 

Hue, 58 ans. rue de Cieiiclle-s.jiut-Gcrniain, 

~ M. lruell, 62 an?, rue Sugcr, 3 — 

MtleCiaieoa!, 32ans,iiie do Vaugirard, 36. 

_— M. Muuelle, ï2ans, rue MouILlard, 100. 

AU COMPTANT 

Cinq OiO,j du 22 mars. . . 

Quatre i |2 op), j. du 22 m. 

Quatre o;o, j. du 22 mars. . 

Trois 0[0, j. du 22 décembre 

Trois 0|0 (emprunt 1844). . 

Actions de la Banque. . . . 

Rente de la ville . 

Obligations de la ville. . . . 

Caisse hypothécaire .... 

Caisse A. Gouin , c. 1000 f. 

Caisse Ganneron, c. 1000 f. 

4 Canaux avec primes . . . 

Jiines de ia Grand'Conibe . 

Lin Maberij , . . ■ 

Zinc Vieille-Montagne . . . 

II. de Kaptcs, j. de janvier. 

— Récépissés Rothschild. . 

105 f» 

t! I» 

SIM -

13!» -

3IJ » 

1215 -

FOtCDS BTBAKSSKS. 

Cinq 0,0 de l'Etal romain. 

Espagne, dette active. . . 

Dette ditï. ancienne . . . 

Dette passive 

Trois 0|0 1845 

Belgique. Eninrunt 1S31 . 

— — 1S40 . 

— — 1842 . 

Trois 0(0 . . . • 

— Banque (1835,) . 

Deux et demi hollandais . 

Emprunt portugais 5 ojO. 

— — 3010. . 

— d'HYiti 

Emprunt du Piémont ■ • 

Lots d'Autriche 

Cinq 010 autrichien. . . • 

99 If1 

1210 

402 

CIIEMI5S DE FER 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 

Versailles, rivo droite 

rive gauche. 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au llavro . . ■ • 

Marseille d Avignon. . . 

Strasbourg à Bdte . ■ • 

Orléans à Vicrzon . ■ • 

Boulogne à Amiens. . . 

Orléans a Bordeaul . ■ 

Chemins du Nord. . ■ . 

Montéreau à Troyes ■ • 

l'amp. à ilazebrouck. . 

Paris d Lyon 

Paris d Strasbourg . ■ • 

Tours d Nantes. 

PourlégaV tlio de 1» signature A- Gi
:ï<)

* 

mire du 1» arrive 


